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Cher(e)s administré(es), 

 

Le Bulletin Municipal vous parvient en ce début de mois de juillet, mois d’été, de 

vacances, de journées ensoleillées.   

Vous y trouverez diverses informations concernant la vie de la commune, et,  

pourrez notamment prendre connaissance de l’avancée des projets en cours suite 

au vote du budget pour lequel vos élus n’ont pas augmenté les taux d’impositions  

estimant que nous avons déjà une forte pression sur notre pouvoir d’achat.   

Depuis plusieurs bulletins municipaux, nous vous faisions part des avancées ou 

bien reculades du grand projet  de réhabilitation et de sécurisation du centre bourg 

et de la RD128. Avec les différents partenaires et  particulièrement le Conseil 

Départemental,  nous devrions voir avant la fin de cette année le début des  

travaux.   

Le conseil municipal s’est opposé  fermement à la suppression d’une classe de 

notre regroupement pédagogique pour la rentrée 2015 (1 élève manquant).  

Malgré cela, le Ministère confirme sa décision. Nous ne pouvons que vous 

encourager à inscrire vos enfants dans notre école mais aussi d’utiliser les 

services publics mis à  la disposition des parents, des jeunes (transport, accueil 

périscolaire, …). Sans votre concours, toutes ces aides pourraient un jour tout 

disparaître.     

L'animation permanente générée par les nombreuses associations locales avec la 

participation active des Courcouroises et Courcourois, est bien sûr, encouragée et 

soutenue par la Municipalité.  Une programmation d’activités pour ces prochaines 

semaines et les mois à venir vous est proposée. 

En mon nom personnel et au nom des membres du Conseil Municipal, je souhaite 

que cette période de vacances estivales apporte à tous la quiétude et le repos.  

Je réitère mon invitation à venir partager et profiter ensemble dans la joie de ces 

différentes animations fédératrices et créatrices de liens et d’échanges au sein de 

notre commune dynamique, attractive où il fait bon vivre.  

Bon été, et bonnes vacances à tous.  

Le Maire, 
 

 

Eric BIGOT 
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Mémo utile 

   

Heures d’ouverture 

de la Mairie : 
 

 

Lundi : 09h00 – 12h30 

Mardi : 13h30 – 18h30 

Mercredi : 13h00 – 18h00 

Vendredi : 08h00 – 12h00 

Samedi : 10h00 – 12h00 

Contacter la Mairie : 
 

Téléphone : 05 46 93 18 23 

 

Fax : 05 46 93 56 58 

 

Courriel : courcoury@mairie17.com 

 

Site Internet : www.ville-courcoury.fr 

Pour la version mobile de notre site, scannez avec votre Smartphone le code ci-dessous : 
 

 

Permanence des Elus : 

 

Lundi 10h00 – 12h00, sur rendez-vous : 

Kim BARON-BRUMAUD, 2
ème

 Adjointe 

 

Mardi 14h00 – 18h30, sur rendez-vous : 

Eric BIGOT, Maire 

 

Mercredi 14h00 – 16h00, sur rendez-vous : 

Jean-Marc KELLER, 3
ème

 Adjoint 

 

Jeudi 10h00 – 12h00, sur rendez-vous : 

Françoise BARBAUD, 4
ème

 Adjointe 

 

Vendredi 10h00 – 12h00, sur rendez-vous : 

Jean-Michel MELLIER, 1
er

 Adjoint 

 

Samedi 10h00 – 12h00, sur rendez-vous : 

Eric BIGOT, Maire 

 

Permanence de la Députée, Mme Catherine QUERE 

(3
ème

 circonscription de Charente Maritime) 

2 rue René Cassin 17100 Saintes 

Tél : 05.46.91.69.42 

Fax 05.46.92.97.16 

Mail : querecatherine@orange.fr 

 

Permanence des Conseillers Départementaux 

Mme Sylvie MERCIER et M. Alexandre GRENOT 

Les premiers mercredi de chaque mois  

à l’annexe du Conseil Général à Saintes 

Permanence de l’Assistante Sociale : 
 

Tous les mardis de 14H00 à 16H00  

Uniquement sur rendez-vous 

tél : 05.46.92.38.38 

 

Liste des Assistantes Maternelles Agréées  
 

Laurence BALCEREK 

2a rue de la Passée, Chez Deschamps 

 05.46.74.63.26 / 06.88.62.17.89 

 

Carole DANARD  

7 Route de Corcosse, Chez Gallet 

05.46.91.15.12 / 06.63.84.23.75 

 

Céline MAZUEL 

3 Rue des Obiers, Le Bourg 

05.46.74.49.90 
 

Nelly MONNEAU 

4 rue de la Forge, Chez Fruger  

05.46.91.15.36 

 

Noémie REINHARD  

 2 rue Pierre Schoeffer, Le Bourg 

06.14.14.72.80 

 

 

 

Horaires de la bibliothèque (Sauf Jours Fériés) : 
 

Les mercredis de 16H00 à 18H00 

les jeudis de 16H00 à 18H00 

les samedis de 10H00 à 12H00 

 

En cas d’urgence : 
 

Mairie : 05.46.93.18.23 

 

Le Maire : 06.13.47.56.31 
 

 

mailto:courcoury@mairie17.com
http://www.ville-courcoury.fr/
mailto:querecatherine@orange.fr
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www.ville-courcoury.fr 

Séance du 18 décembre 2014 
 

Modification des tarifs pour location 
de la salle des fêtes 

Pour des raisons économiques il est proposé de 
modifier les tarifs de location de la salle des fêtes, à 
l’unanimité ils ont été approuvés comme suit : 
 

Habitants 
commune 

Journée WE 

été 100 € 120 € 

hiver 140 € 160 € 
 

Habitants 
HORS COMMUNE 

Journée WE 

été 150 € 230 € 

hiver 180 € 260 € 
 

Professionnels et 
associations 

HORS COMMUNE 
Journée WE 

été 130 € 205 € 

hiver 150 € 230 € 
 

Employés 
municipaux / Elus 

Journée WE 

été 45 € 65 € 

hiver 55 € 75 € 
 

Associations de la 
commune 

Journée WE 

été GRATUIT GRATUIT 

hiver GRATUIT GRATUIT 

ETE = du 15/5 au 30/9 (sans chauffage) 
HIVER = du 1/10 au 14/5 (avec chauffage) 

 
Le tarif « journée » s’applique uniquement du mardi 
au jeudi, et le tarif « week-end » s’étend du vendredi 
après-midi au lundi matin. 

 

Mise en place de tarifs pour location 
de la Maison de la Seugne 

Par délibération du 20 décembre 2011, il est mis en 
place un tarif de 20€ par heure de location de la 
Maison de la Seugne, lorsque la durée de location 
est inférieure ou égale à 4h (demi-journée). Un tarif 
spécial subsiste pour tous les demandeurs qui 
interviennent dans le domaine environnemental. 
 
Ainsi, il est proposé d’établir des tarifs comme suit : 
 

Particuliers, 
sociétés, 

associations hors 
commune 

Journée WE 

été 130€ 191€ 

hiver 145€ 221€ 
 

FDGDON, LPO, 
Natura 2000, 

FREDON, 
collectivités 
territoriales 

(mairies) 

½ Journée Journée 

été 25 € 50 € 

hiver 30 € 60 € 
 

Associations de la 
commune 

½ Journée Journée 

été GRATUIT GRATUIT 

hiver GRATUIT GRATUIT 

ETE = du 15/5 au 30/9 (sans chauffage) 
HIVER = du 1/10 au 14/5 (avec chauffage) 

La location est gratuite pour l’AFM et l’ONCFS qui 
loue mensuellement la salle, ainsi que pour la 
CUMA de Courcoury dont le siège est à Courcoury. 
La réservation de la location sera effective après 
signature d’un contrat de location et règlement. Une 
caution de 100€ sera demandée à la remise des 
clés, lors de l’état des lieux d’entrée. Le paiement 
sera encaissé après l’état des lieux de sortie. 
L’objet de la location de la Maison de la Seugne 
concerne uniquement des réunions ou 
manifestations sans repas. 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité ces tarifs 
et conditions de location à compter du 1

er
 janvier 

2015. 
 

Modification du règlement d’utilisation 
des salles municipales 

Dans la mesure où les salles municipales se situent 
dans un environnement habité, et où certains 
administrés ont présenté des requêtes concernant 
des nuisances sonores, il est proposé de rajouter un 
article au règlement intérieur : 
 
ART.13 : Vu l'implantation des salles dans une zone 

habitée, et afin d'éviter tout désagrément aux 
riverains, le locataire s'engage à diminuer le volume 
sonore à partir de 22h00 et à tenir les portes et 
fenêtres fermées. 
Il s'engage également à ce que tous les participants 
quittent les lieux le plus silencieusement possible. 
Et enfin, il veillera à ce que les règles du 
stationnement soient respectées. 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la 
modification du règlement, à compter du 1er janvier 
2015. 
 

Approbation du rapport définitif de la 
CLECT du 3 décembre 2014 

L’adjointe aux finances expose le rapport de la 
Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) réunie le 3 décembre 2014 

 

 

 

 

 
 

Résumé des comptes-rendus des réunions du Conseil Municipal 
 

 

RAPPEL IMPORTANT : Le compte-rendu intégral de chaque Conseil Municipal reste 
affiché pendant un mois dans le panneau extérieur (place de Pampilhosa).  
Il est consultable à la Mairie aux heures d’ouverture et sur le site internet : 

http://www.ville-courcoury.fr/
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qui a été adopté à l’unanimité concernant les 
transferts de charges suite au passage en CDA 
 

Vente d’une chaudière hors-service 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
approuve à l’unanimité la vente d’une chaudière à 
gaz au prix de 100€. 
 

Délimitation d’un zonage contaminé par les 
termites ou susceptible de l’être 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
considère à l’unanimité la Commune concernée par 
la mise en zone contaminée par les termites ou 
susceptible de l’être à court terme sur les bâtiments 
neufs et anciens. 
 

Délibération prescrivant la révision 
générale  

du Plan Local d’Urbanisme 
Monsieur le Maire présente la révision générale du 
plan local d’urbanisme, approuvé par délibération 
en date du 7 juillet 2009, qui est rendue nécessaire 
en raison :  
• Des évolutions législatives affectant le droit des 
sols 
• La nécessité d’une meilleure prise en compte des 
objectifs de développement durable dans le PLU et 
plus largement dans le développement futur de la 
commune 
• L’élaboration du Schéma de Cohérence Territorial 
par le syndicat du pays de la Saintonge romane 
• L’élaboration à l’échelle de la communauté 
d’agglomération de Saintes d’un Plan Local de 
l’Habitat. 
• L’approbation du Plan de Prévention du Risque 
Inondation. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide 
de prescrire la révision générale du Plan Local 
d’Urbanisme dans les conditions définies par le 
Code de l’Urbanisme 
 

Questions diverses 

- Les services du Département ont rendu ce mardi 
le Dossier de Consultation des Entreprises, relatif à 
l’aménagement de la première tranche de la Route 
Départementale 128, allant de l’entrée du bourg 
(arbre de la Liberté) jusqu’à l’école. Le projet est 
administrativement achevé, et les travaux seraient 
prévus pour la fin 2015, le Département reste maître 
du démarrage des travaux. 
- Une réunion a eu lieu avec le Département pour 
déterminer précisément les compétences et 
responsabilités de la Commune et du Département 
en matière de voirie et d’entretien des voies 
départementales. Les panneaux de signalisation, 
notamment, qui jusqu’à présent étaient gérés et 
fournis par le département, reviennent désormais 
aux communes. 
 

Séance du 5 mars 2015 
 

Monsieur le Maire débute le conseil en précisant 
que Monsieur Pouyanne, Trésorier Municipal, est 
venu présenter l’analyse des comptes de 

Courcoury, faisant remarquer notamment, que la 
situation financière de la Commune est saine, et 
très peu endettée. 

 

Approbation du compte administratif  
et du compte de gestion 2014 

Le Maire ayant quitté la séance, Kim BARON 
BRUMAUD, adjointe, expose à l’assemblée 
municipale les conditions d’exécution du budget de 
l’exercice 2014.  
Le Conseil Municipal approuve  le  compte 
administratif et le compte de gestion 2014. 
 

Affectation du Résultat 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’affecter au 
budget primitif 2015 le résultat comme suit :  

 affectation en réserves (1068) : 487 754,80 € 

 déficit d’investissement reporté : 337 753.22 € 
 

 

Fixation des taux d’imposition 
des taxes directes locales 2015 

Après en avoir délibéré, le conseil décide de ne pas 
augmenter les taux d’imposition par rapport à ceux 
de l’année 2014, et de voter les taxes directes 
locales suit : 

 
 

 Taux  
communal 

2014 

Taux 
communal 

2015 

Taxe Habitation 11.54 11.54 

Foncier Bâti 20.94 20.94 

Foncier Non Bâti 50.17 50.17 
 

Budget primitif de l’année 2015 
Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal adopte à 
l’unanimité le budget primitif de l’exercice 2015 comme 
suit : 
 

 Dépenses Recettes 

Investissement 887 645 € 887 645 € 

Fonctionnement 432 347 € 432 347 € 

TOTAL 1 319 812 1 319 812 

 

Révision annuelle des loyers des logements 
appartenant à la Commune. 

Comme chaque année, les loyers ont été révisés 
suivant l’indice du 3ème trimestre 2014. Pour, à 
l’unanimité 

 

Renouvellement du bail 
commercial du restaurant 

Le bail commercial conclu le 27 mars 2006 entre la 
mairie de Courcoury et Monsieur et Madame BORE 
prédécesseurs du restaurateur actuel, puis cédé à 
Monsieur GUILLAUD Philippe par avenant au bail 
commercial conclu le 1er août 2006, arrive à son 
terme le 27 mars 2015. 
Le conseil municipal approuve le renouvellement du 
bail à compter du 28 mars 2015 

 

Validation du document unique 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil 
Municipal que la prévention des risques 
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professionnels entre dans le champ des obligations 
légales des employeurs du secteur public territorial. 
L’intérêt de cette démarche est de pouvoir établir 
une analyse complète des risques professionnels 
au niveau intercommunal, et ainsi être en mesure 
de : 
- proposer des actions correctives concernant les 
incidents survenus ; 
- proposer des actions préventives pour éviter 
l’émergence de nouveaux évènements ; 
- favoriser la mutualisation en matière de prévention 
de la santé et de la sécurité au travail ; 
- accompagner durablement les communes dans 
leur démarche de prévention des risques. 
 
Dans cette optique, Monsieur le Maire présente le 
document unique réalisé par le groupe de travail 
avec l’appui du préventeur intercommunal 
(conseiller en prévention)  
Pour, à l’unanimité. 
 

Questions diverses 
- Monsieur le Maire fait lecture aux conseillers 
municipaux du rapport du dernier conseil d’école de 
Monsieur Gaucher DDEN rattaché au secteur de 
Courcoury. 
 
- La base aérienne de Saintes propose au Maire de 
signer une « convention défense » visant à nommer 
un interlocuteur direct entre la commune et la base. 
La correspondante est Michelle Fargeot. 
 
- Monsieur Alain Philippe présente ses 
remerciements à la Commune pour l’accueil du 
comité de la société des membres de la légion 
d’honneur de Charente-Maritime, dont il est 
nouvellement président, à l’occasion de son 
assemblée générale annuelle 
 

Séance du 23 avril 2015 
 

Demandes de subventions pour l’aménagement 
sécuritaire du centre bourg 

 

Le Maire présente au Conseil les différentes 
demandes de subventions auxquelles la commune 
pourrait prétendre sur les différents dossiers.  
 

 DETR – Etat : aménagement sécuritaire 

du centre bourg, notamment au niveau de 
l’ancienne discothèque, en vue de 
sécuriser le site et d’adapter les voies 
piétonnes aux normes d’accessibilité. Il 
propose de solliciter les services de l’Etat 
pour une aide financière. 

 

 Demande de subvention FRIL- Région – 
Travaux groupe scolaire 

Isolation et sécurisation des bâtiments du 
groupe scolaire et ses abords. Il propose 
de solliciter le Conseil Régional pour une 
aide financière au titre du FRIL. 
 

 Demande de subvention Conseil 
Départemental 17 – Fonds d’aide aux 

communes pour la construction de 
bâtiments scolaires de 1er degré 

Isolation et des bâtiments du groupe 
scolaire. Il propose de solliciter le Conseil 
Départemental pour une aide financière au 
titre du fonds d’aide aux communes pour la 
construction de bâtiments scolaires du 1er 
degré 
 

 Demande de subvention Conseil 
Départemental 17 – Amendes de Police 

Aménagement sécuritaire et 
d’embellissement de l’ancienne 
discothèque en vue d’aménager une place 
publique, dans le cadre de l’aménagement 
du centre bourg. Il propose de solliciter le 
Conseil Départemental pour une aide 
financière au titre des amendes de Police. 

 
Pour, à l’unanimité. 
 
Sollicitation pour 2015 du fonds départemental 

de péréquation de la taxe additionnelle  
aux droits d’enregistrement sur les mutations à 

titre onéreux pour les travaux de voirie et 
d’ouvrages d’art 

Dans le cadre de travaux de grosses réparations de 
voirie communale et sur ouvrages d’art, le Conseil 
autorise, à l’unanimité, Monsieur le Maire à solliciter 
pour 2015 le fonds départemental de péréquation 
de la taxe additionnelle aux droits d’enregistrement 
sur les mutations à titre onéreux, mis en place par le 
Conseil Départemental. 
 

Versement des subventions aux associations 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil 
une répartition des subventions versées aux 
associations, comme suit : 

(Les élus faisant partie du bureau d'une 
association sont exclus du vote) 

 Les pêcheurs d’anguilles de la Seugne : 60€  

 La Pibole Saintongeaise : 375€  

 L’Amicale des lecteurs de la Bibliothèque de Courcoury : 
375€ 

 Comité de Jumelage Courcoury/Pampilhosa : 150€ 

 Cuisines et Partages : 375€ 

 Association des Parents d’Elèves Courcoury/Les Gonds 
: 910€ 

 Corcosse Amitié : 375€. 

 La Cour’Oie : 375€ 

 Ecole de Courcoury : 800€ 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
accepte le versement de ces subventions. 
 

Motion contre fermeture de classe 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité la motion 
(voir P 34 de ce Bulletin) 

 
Frais de transport scolaire RPI  

Courcoury/Les Gonds 

Il y a deux années, le Conseil Général avait pris la 
décision d’instaurer un forfait pour chaque élève, 
concerné par le transport en bus de Courcoury à 
Les Gonds. Pour ne pas impacter les familles, la 
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commune de Courcoury avait pris à sa charge le 
montant total de ces frais, de manière 
exceptionnelle. Cette année encore, Le Maire 
expose la situation aux conseillers, et précise que le 
coût par enfant s’élève à 41€. Le Conseil Municipal, 
après avoir délibéré, accepte, cette année encore, 
la prise en charge de ces frais et souhaite évoquer 
cette question à la Communauté d’Agglomération, 
lors d’une prochaine commission transport, qui est 
en cours de récupération de la compétence 
transport scolaire. 
Pour, à l’unanimité. 
 

Questions diverses 

- Le Maire évoque aux conseillers le sujet discuté 
en réunion de la Communauté d’agglomération, à 
savoir la création de communes nouvelles, 
consistant à fusionner des communes 
géographiquement proches, créant alors une seule 
entité. A l’unanimité, l’ensemble du conseil 
municipal est contre la création de communes 
nouvelles intégrant Courcoury. 
 
- un compte-rendu des diverses commissions a été 
fait : commission « économie », commission 
« tourisme », commission « journal », commission 
« travaux », commission « environnement/cadre de 
vie » et commission « évènementielle ».

 

 

 

  

VOL DE FLEURS DANS LE CIMETIERE 

 

Des vols sont perpétrés dans les cimetières de notre commune. Nous faisons des 

signalements à la gendarmerie et les agents sont attentifs à tout fait suspect lorsqu'ils 

se rendent dans les cimetières. Il est triste de constater que des lieux de recueillement 

ne soient pas respectés. 

8 mai à Aix en Provence 

Invité par la Pibole, le Maire Eric BIGOT a accompagné le groupe folklorique dans la 

ville des Milles (ville annexe d’Aix en Provence).  Reçu pour la cérémonie du 08 mai, les 

Maires ont échangé les cadeaux représentant chacun nos régions. 

 
Le Président de la Pibole, le Maire de la ville d’Aix et le Maire de Courcoury 
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Résultats des élections départementales 2015 
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Point sur les projets en cours 

1 –  NOTRE ECOLE 

Participation financière : au transport des élèves de notre commune : Le Conseil Général de 

Charente-Maritime a décidé, à nouveau, de facturer aux familles les transports du RPI 

(Regroupement Pédagogique Intercommunal), pour l'année scolaire 2014/2015. Afin de ne 

pas alourdir davantage le budget familial, le Conseil Municipal a décidé de prendre en charge 

ces 43€ par jeune. 

 

Participation financière : pour le séjour pédagogique à Paris pour la classe de CM2 

 

 

Place de l’école : 

 

les dernières plantations ont eu lieu. 

Deux sujets devront être remplacés 

en novembre prochain par 

l’entreprise ayant eu le marché. 

 

 
 

2 – SECURITE 

 Aménagement Centre Bourg / Place de l’Eglise 

 

La première phase de l’aménagement 

du Centre Bourg était la refonte de la 

place de l’école. Cette étape est 

terminée. Dans quelques mois 

devraient commencer les travaux 

d’embellissement de la place de 

l’église et l’amélioration de 

l’environnement du restaurant. 

Parallèlement les travaux  du RD128 

Centre Bourg devraient commencer.  

 

 

 

L’équipe municipale travaille toujours sur 

le devenir de l’ensemble immobilier de 

l’ancienne discothèque « Le Grillon » qui 

est frappé d’alignement. Après avoir 

proposé plusieurs solutions, l’Architecte 

des Bâtiments de France refuse à nouveau 

le projet proposé. Il convient de réétudier 

les modalités de réalisation de travaux.  
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 SALLE DES FETES / MAIRIE 

Suite au rapport d’inspection sécuritaire, l’ensemble des issus de secours ont été changés  

  

 Plan de Sauvegarde Communal 

Les élus et les services administratifs ont remis à jour le Plan de Sauvegarde. Le plan de 

sauvegarde permet de connaître les besoins en cas d’alerte, en cas de déclenchement du plan 

de sauvegarde. 

Le plan de sauvegarde définit, sous l’autorité du Maire, l’organisation prévue par la 

Commune pour assurer l’alerte, l’information, la protection et le soutien de la population 

lorsque survient un des risques connus sur notre commune (inondations, tempêtes, 

canicules...) 

Afin de vous communiquer les différentes alertes, le conseil municipal a décidé d’avertir la 

population par envois de « SMS ».  

Ce nouvel outil d’information sera mis en service à partir de septembre 2015. 

 

3 – ENTRETIEN DE LA VOIRIE 

Les nombreuses routes et chemins communaux doivent être remis en état de plus en plus 

souvent. En effet, les engins motorisés qui sont de plus en plus lourds et larges empruntent 

des chemins pas très larges et dégradent les bordures. 

Cette année, des travaux ont lieu dans les villages de « Chez Deschamps », Rue des 

Vendanges, Rue des Glycines, Chez Guérin.  De plus, comme chaque année, du point à temps 

sera appliqué sur l’ensemble des chenins communaux, en fonction de leurs dégradations.  

L'enveloppe consacrée à ces travaux est de 57 000,00 € 

   
 

4 – ENVIRONNEMENT, PATRIMOINE et CADRE DE VIE 

 

 

 

Dans le village de 

l’Aubrade, les 

employés techniques 

ont aménagé sur 

l’espace communal 

une margelle de 

puits. 
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Afin de garantir la longévité du parterre 

stabilisé, des jardinières ont été 

confectionnées par les employées 

techniques.  

  

Dans le cadre de la sécurisation des puits 

communaux, le puit se situant devant la mairie a 

été sécurisé par les employés techniques de notre 

commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 –  AMENAGEMENT DU SECRETARIAT DE MAIRIE ET ACQUISITION DE 

NOUVEAUX MATERIEL 

 

Des nouveaux bureaux ont été aménagés dans le secrétariat, avec une meilleure ergonomie.  

Des ordinateurs plus performants ont été installés.  
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COURCOURY à travers la presse 
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Brûlage des déchets verts 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nuisances sonores : arrêté municipal du 16 Juillet 2003 

 

 

 

 

 

 

 

Vacances scolaires : nouvelles zones rentrée 2015/2016 

Les nouvelles zones A, B et C sont réparties de la 
manière suivante : L'académie de Poitiers (dont 
dépend la Charente-Maritime) change de périmètre 
pour rejoindre une nouvelle zone, A. Cette zone A 
comprend les académies de Bordeaux, Poitiers, 
Limoges, Clermont-Ferrand, Dijon, Besançon, Lyon 
et Grenoble. L'Education nationale a établi le 
calendrier en respectant au mieux l'alternance entre 
les périodes de travail et les périodes de repos. 
Pour l'année scolaire 2015-2016, la rentrée des 
élèves est fixée au 1er septembre et la prérentrée 
des enseignants le 31 Août. La fin des cours avant 
les vacances d'été est prévue le mardi 05 juillet 
2016.   

 

 

Les « déchets verts » (éléments issus de la tonte de pelouse, taille de haies et arbustes, résidus 

d’élagages…) sont assimilés à des déchets ménagers selon le décret n°2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la 

classification des déchets. 

Or, l’article 84 du règlement sanitaire départemental type, qui constitue la base des règlements sanitaires 

départementaux adoptés par les préfets, dispose que le brûlage à l’air libre des ordures ménagères est interdit. 

Certains règlements sanitaires départementaux interdisent ainsi le brûlage de végétaux mais accordent des 

autorisations, sous certaines conditions déterminées (nature des déchets, période de l’année, conditions 

d’exécution…) en fonction des pratiques locales. 

Extrait du Journal Officiel du 25.09.2007, p5829, questions n°147 

Une demande obligatoire d’autorisation est disponible en Mairie. 

RAPPEL : 

Cet arrêté fixe, entre autres, les horaires où vous pouvez utiliser des outils bruyants : 

… « Article 1 – Les travaux  de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou 

d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage, en raison de leur intensité sonore, tels que 

tondeuse à gazon, débroussailleuse, tronçonneuse, perceuse, raboteuse, scie mécanique … etc. ne peuvent 

être effectués que : 

- les jours ouvrables de 8H00 à 20H00 
- les samedis de 9H00 à 12H00 et de 15H00 à 19H00 
- les dimanches et jours fériés de 10H00 à 12H00 » … 

Extrait de l’Arrêté Municipal du 16 Juillet 2003 
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Râle des genêts 

Le râle des genêts est un rallidé, de la même famille que la poule d’eau, le râle d’eau et la 

marouette ponctuée. Son poids varie de 120 à 200 grammes et son envergure est de 27 à 30 

cm. 

Le mâle adulte porte un manteau brun-jaunâtre, strié de noir sur 

le dessus des ailes avec des reflets roux sur les flancs. La 

femelle arbore une poitrine aux couleurs et aux contours moins 

définis. 

Elle pond 8 à 12 œufs dans un nid assez sommaire, constitué 

d’une simple dépression au sol garnie de végétaux morts. 

L’incubation s’étale de 16 à 19 jours. Elle élève ses petits une 

douzaine de jours puis ils deviennent indépendants. En de 

bonnes conditions elle peut refaire une seconde ponte courant 

juillet. Souvent les secondes nichées sont les plus productrices 

mais l’exploitation des prairies cause beaucoup de mortalité. 

Le râle des genêts ne forme pas de couple durable au long de la 

période de reproduction. Les mâles défendent un territoire en 

émettant un chant râpeux (crex-crex) qui peut s’entendre à 1 

kilomètre. Ce chant constitue le meilleur indice de présence de 

l’espèce, généralement émis de nuit, parfois de jour au printemps. 

Il arrive en France à partir de mi-avril mais souvent la première semaine de mai. Les mâles 

s’approprient un territoire sur lequel ils manifestent en chantant pour attirer les femelles et 

éloigner les mâles rivaux 

Le râle des genêts se nourrit principalement d’invertébrés terrestres (orthoptères, coléoptères) 

mais aussi de gastéropodes et d’araignées, également de végétaux sous forme de graines.  

La gestion des écoulements fluviaux 

         
ETIERS APRES NETTOYAGE 

En bateau ou à pied, les amoureux de la Seugne auront pu remarquer le travail réalisé par les 

équipes de la CDA spécialisées dans ce genre de chantier. Après l’éradication de la jussie, les 

travaux continuent. Abattage, élagage, débardage des arbres détruits par les tempêtes, autant 

de réalisations d’embellissement appréciables pour la commune. 
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Les repères de crues 

D'ici quelques semaines, les derniers des 78 nouveaux repères de crues historiques vont être 

installés. 39 communes du bassin versant, riveraines du fleuve Charente et de quelques-uns de 

ses affluents (Argentor, Tardoire, Bandiat, Aume, Antenne, Seugne) seront ainsi équipées de 

bornes, témoins des niveaux atteints par les plus hautes inondations connues. 

Un recensement des repères existants (gravures, marques peintes, 

plaques signalétiques) a préalablement été engagé sur le territoire. 

Près de 110 anciens repères ont été identifiés, avec le constat d'une 

répartition géographique aléatoire et souvent d'un manque de 

lisibilité voire de visibilité des repères en place. 

Pourtant les repères sont essentiels : ils font vivre la mémoire des 

inondations, matérialisant le souvenir des grandes crues par 

l'indication du niveau le plus haut atteint par les eaux et permettant 

de se représenter l’ampleur potentielle du phénomène. Leur présence 

permanente sur le terrain appelle à la vigilance, à l’implication dans 

la gestion des risques, à une meilleure anticipation et préparation des 

évènements. 

Un programme de pose de 78 nouveaux repères de crues a donc 

été défini par l'EPTB Charente, de concert avec les 39 communes 
considérées comme prioritaires pour cette opération. 

 
Repère de crue posé  
à Courcoury (crédit : 

mairie) 
 

Les repères de crues "nouvelle génération" répondent à une charte graphique nationale, 

déclinée pour le bassin de la Charente sous la forme d'un disque de pierre de lave émaillée de 

15 cm de diamètre. Une majorité des repères représentent la crue de décembre 1982, la plus 

forte connue pour une grande partie du bassin versant de la Charente tandis que sur certains 

secteurs plus localisés ce sont les crues de référence de 1904, 1944, 1962 ou encore 1986 qui 

sont matérialisées. 

Le programme a été pris en charge par l'EPTB Charente et subventionné à hauteur de 50 % 

par l'Etat (Fonds Barnier) dans le cadre du PAPI (Programme d'Actions de Prévention des 

Inondations) Charente & Estuaire. 

Des actions similaires voient le jour dans l'estuaire de la Charente et sur le bassin de la 

Boutonne 

 
La Crue de 1982 : Le LARC (engin militaire amphibie) au lieu-dit « Le Gua » à Courcoury  

http://www.fleuve-charente.net/espace-de-publication/prevention-des-inondations/actualites/pose-des-reperes-de-crues/image/image_view_fullscreen
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SYNDICAT MIXTE DE LA BASSE SEUGNE 

 
Le SIEAH du bassin de la Basse Seugne vient de prendre la dénomination de SYNDICAT 

MIXTE DE LA BASSE SEUGNE.  

Le syndicat mixte est appelé pour tout problème concernant l’hydraulique, à intervenir sur 

l’ensemble de la vallée s’étendant de Pons à la Charente ainsi que pour l’ensemble du bassin 

versant propre à cette vallée. 

Le réseau primaire est constitué par l’ensemble des cours principaux de la vallée de la Basse 

Seugne depuis Pons jusqu’à la Charente, tandis que les réseaux secondaires et tertiaires sont 

constitués par l’ensemble des écours secondaires ou des affluents de la Seugne et de leur 

chevelu. 

Il comprend les communes de : Avy, Biron, Bougneau, Pérignac Pons, Saint-Léger, Saint-

Seurin de Palenne, la CDC de Gémozac – Commune de Berneuil –, la CDA de Saintes – 

Communes de Chermignac, Colombiers, Courcoury, Les Gonds, La Jard, Montils, Préguillac, 

Saint-Sever de Saintonge et Thénac –. 

Le syndicat mixte a pour objet sur l’ensemble de son périmètre d’intervention l’aménagement 

et l’entretien de l’ensemble des écours de la BASSE SEUGNE dans le double but de lutter 

contre la submersion des terres agricoles, et de favoriser, par toute réalisation appropriée, la 

retenue des eaux de la nappe phréatique, le soutien des débits d’étiage, ainsi que le stockage 

d’eau à usage agricole. 

Le syndicat a également pour objet de mettre en œuvre ou prendre part à toute action ou 

réalisation d’intérêt collectif ou particulier, entraînant une amélioration de ses missions et 

visant la valorisation agricole du territoire dans le meilleur respect des conditions de 

préservation de la biodiversité et de la continuité écologique et sédimentaire. 

Lors de la dernière Assemblée Générale, M. Claude BOUREAU, Président, a souligné 

l’importance de la contribution de tous à la qualité des milieux aquatiques qui seront transmis 

aux générations à venir. Pour beaucoup d’observateurs, des conflits pourraient éclater dans le 

monde par la problématique de l’eau, tant au niveau de la qualité que de la quantité. 

Les bords de la Charente et de la Seugne étaient habités depuis la préhistoire. Plus tard les 

aménagements à l’époque romaine, au Moyen-âge et largement au XIX° siècle ont contribué à 

leur mise en valeur. Force est de constater que l’Homme a trouvé en ces lieux sa nourriture et 

grâce à son ingéniosité tant à la pêche, à la chasse que dans l’élevage et la culture. Hélas, les 

modes de vie ont changé et les deux guerres mondiales ont bouleversé les modes de vie et les 

traditions. 
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MOULINS 
 

Depuis quelques années, la Région Poitou-Charentes, avec les Journées Porte Ouverte et la Fête des 

Moulins, remettent à l’honneur des monuments à l’usage maintenant révolu notamment en ce qui 

concerne les moulins à eau. Sur le territoire de Courcoury, on n’en dénombrait pas moins de cinq. En 

2009, Messieurs BENOIS et SCHNEIDER propriétaires des moulins du Gua et de Gâtebourse avaient 

ouvert les portes et accueilli les visiteurs venus nombreux.  

A cette occasion, M. BENOIS avait aimablement rédigé un fascicule dans lequel on pouvait trouver 

des renseignements fort intéressants.  

L’an passé, lors d’une visite organisée par l’Atelier du Patrimoine à St-Sever de Saintonge les 

propriétaires avaient également fait visiter les lieux et présenté les outils utilisés naguère pour le 

faucardage et l’entretien de la Seugne et des étiers. 

 

 
Moulin du Bourg 

vu de l’Etier du Moulin Neuf 

Monsieur Lucien BARBRAUD, dont le père était meunier avait, 

depuis longtemps, le désir de revoir le Moulin du Bourg qu’il 

avait quitté à l’âge de 10 ans. Cet établissement était le siège 

d’une belle exploitation et la « Grande Rue » était alors animée 

par les attelages transportant farines et son, base de la nourriture 

des humains et des animaux. En son cœur, le nonagénaire 

n’avait rien oublié et souhaitait vraiment rencontrer les 

personnes qu’il avait connues tout autrefois. 

Ainsi fut fait, et le 25 mai le rêve du papy fut réalisé. Sa fille 

Dominique qui exerça un remplacement à la mairie il y a quatre 

ans assura le transport pour amener à destination ses parents. 

Ainsi M. Lucien BARBRAUD put-il rencontrer Mademoiselle 

Marie-Madeleine RATEAU, dont le père Gaston était le 

propriétaire du moulin. Profitant de cette occasion, il a 

également pu rendre visite à Mesdemoiselles Anne-Marie 

RATEAU et Eva NATIER.  

Tout ce petit monde de la même génération a pu évoquer non 

sans émotion, les souvenirs du bon vieux temps. 

 

 



 

20 
 

Courcoury d’hier, Courcoury d’aujourd’hui 

Notre quête de rencontres avec nos mémoires vives de la Commune nous emmène cette fois vers 
Jean Pierre Robert .Laissons-nous donc guider par son témoignage : 

Jean Pierre Robert est né le28 Avril 1934 à Courcoury chez 

Deschamps. Il est fier de son grand-père et son père qui ont 

fait le service militaire pendant deux ans dans la cavalerie. Il 

a un seul frère. Il se souvient : 

«On allait à l’école à pied bien sûr, moi cela allait, je 

n’habitais pas loin. On était pas mal à y aller ensemble , 

Simone BERTEAU , Arlette Richard ….Moi  j’ai beaucoup 

manqué la classe car j’étais malade des bronches , donc 

souvent absent , de toute façon c’était pas trop mon truc ….Les 

filles et les garçons étaient séparés  bien sûr, mais en plus, on 

sortait de classe à 15 minutes d’intervalle pour ne pas se 

rencontrer , c’était une autre époque .C’était la guerre  et les Allemands s’étaient installés juste à côté 

de l’école , chez Monsieur EMON  (là où est la coiffeuse actuellement), on les entendait souvent 

pendant la classe . Un jour, maman était à la maison en train de nous faire pour le goûter un chocolat 

chaud et un Allemand complètement saoul est venu briser notre baie vitrée avec son pistolet. Il est 

entré et a bu nos chocolats, il est reparti juste après. Qu’est-ce qu’on a eu peur !!!  Ouf…Cela marque 

ces choses là ! Notre instituteur Monsieur Chauvet, comme un peu partout à ce moment-là, faisait 

office de secrétaire de Mairie, alors bien souvent, il nous abandonnait pour aller faire des papiers 

pour monsieur MERVAULT Aristide, le Maire, beau-père de René Guillot notre célèbre écrivain. 

Ainsi pendant ce temps nous désherbions les fraisiers ou autres … A 12 ans j’ai arrêté l’école pour 

aider mes parents à la ferme. Je m’occupais des animaux, de la traite des vaches, conduire et garde 

les troupeaux dans la Prée. Nous avions toujours des journaliers de passage, anciens militaires ou 

autres. Ils avaient  la peau dure et étaient courageux. Ils dormaient dans le grenier à foin. Les 

journées étaient longues, il fallait se lever à 5 heures pour traire les vaches. Le laitier passait de 

bonne heure car on n’avait rien pour conserver le lait à cette époque. Il fallait même le mettre dans le 

puits quand il faisait trop chaud !  On allait chez le coiffeur Monsieur Tessier, pour nous, les enfants il 

mettait une cagette sur le siège de façon à ce que l’on soit à la bonne hauteur. Souvent on entendait 

crier en passant devant chez lui, car ses tondeuses ne coupaient pas bien fort et il tirait sur les 

cheveux en remontant les mèches, ouille-ouille ! Le dimanche, d’ailleurs, on voyait ces messieurs 

ressortir de chez lui pour le rasage avec plein de coupures sur le visage !! 

A cette époque, on pratiquait le troc avec les commerçants. Chez l’épicier Monsieur SAUZET, 

j’apportais des œufs et je revenais à la maison avec du café, ainsi que chez le boucher des Gonds d’où 

je revenais avec une entrecôte. Il y avait un garagiste aussi dans le bourg, Monsieur ROULLEAU, 

face au restaurant actuel. La sœur de mon père, tenait le bistrot, qui se situait où est le Grillon, 

l’ancienne discothèque. Elle avait le seul téléphone du coin accroché au mur dans la salle, et elle 

tenait la régie et le tabac. Le dimanche, les anciens venaient jouer à la belote chez elle. Auparavant 

elle avait travaillé au Café de l’Espérance qui était au Gua juste avant d’entrer dans le bourg.     

Lorsque j’ai eu 20 ans, nous avons vendu la maison pour aller quelques mètres plus loin, chez mon 

oncle et ma tante qui étaient âgés et dont il fallait s’occuper. C’était ainsi à cette époque, les jeunes 

s’occupaient des anciens. Ma mère a eu du mal, surtout quand il fallait laver les gros draps en coton à 

la main… Les années ont passé ainsi, moi je n’ai jamais été marié,  j’ai  quand  même eu des copines, 

mais pas d’enfant … Mon frère lui, s’est marié et a eu un enfant.  

J’allais un peu au cinéma, aux frairies, j’aimais bien la musique aussi. Chaque année il y avait la St-

Eutrope, place Blair à Saintes , une fête foraine , à présent elle est rendue au parc des 

expositions…tout change … C’est après un gros problème de santé que j’ai voyagé un peu , Biarritz , 

Arcachon , c’était les transports « Aunis et Saintonge » qui organisait cela , hélas ils n’ont pas 

continué … J’ai repris bien sûr la ferme après mes parents, quand mon père a pris sa retraite à 65 

ans…Il est décédé en 1987 à l’âge de 80 ans. Mon frère lui, est allé vers d’autres horizons … J’ai pris 

ma retraite à 60 ans, j’avais assez cotisé, depuis je coule des jours tranquilles dans la maison 
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familiale. J’ai vendu les terres à quelqu’un qui porte le même nom que moi, pourtant il n’est pas de 

ma famille. J’ai fait mon jardin, à présent j’ai trop mal aux reins ! Heureusement, j’ai ma petite 

voiture, je vais à Saintes, je fais mes courses,  quelques fois au restaurant, j’aime bien la crêperie de 

Chaniers ! Cela m’occupe … Je suis même allé voir la marée du siècle ! » 

 

Nous poursuivons notre témoignage par la rencontre de  
La famille THEVENET, nouveaux arrivants de Courcoury. 

 

Fabrice et Bénédicte sont arrivés à Courcoury  

fin Mai 2014. Fabrice est né en 1979 

et Bénédicte en 1973. Ils se sont rencontrés sur 

leur lieu de travail et ont beaucoup 

bougé : Poitiers, l’Ariège, ensuite l’Aveyron, 

puis les Deux Sèvres. Tout ceci au grès des 

mutations de Fabrice pour franchir les 

différentes étapes de la montée des échelons 

dans son travail. Il est urbaniste à la ville de 

Saintes et en pleine reconversion et va très 

bientôt devenir responsable du service 

des sports, dont il est lui-même passionné, 

pratiquant la course à pied, le vélo, l’escalade 

et le squatch. Bénédicte, quant à elle, a 

arrêté de travailler pour élever leurs enfants, 

Prosper trois ans et Honoré un an et dans ses temps libres, s’adonne aux loisirs créatifs qu’elle adore, 

fait du sport comme la natation, et s’est investie dans une nouvelle activité de la Commune, le Khi 

Dao. 

C’est lors de la deuxième grossesse de Bénédicte qu’ils ont remarqué leur maison sur Courcoury, 

alors qu’ils revenaient d’une visite d’une autre maison à Chaniers .Ils étaient à cette époque 

locataires à les Gonds et ont eu le coup de foudre pour cette demeure atypique de notre commune 

qui les a séduits. Ils ont signé, se sont installés et quelques semaines après, Bénédicte donnait 

naissance à leur deuxième  enfant. 

Participants de la fête des voisins 2014, ils ont hâte de voir grandir leurs enfants et de voir s’avancer 

les travaux de leur maison pour avoir plus de temps pour s’investir davantage à la vie du village. 

Souhaitons- leur de longues années de bonheur sur notre Commune… 

 

Une visite au tumulus il y a … 187 ans 

Ecrit dans une langue délicieusement désuète, voici un reportage très vivant sur une 

excursion à Courcoury il y a presque deux siècles. 

Extrait de la notice de M.MASIOU (pp. 248 à 242) intitulée « Sur les monuments (1) romains des 

environs de Saintes » (in Bulletin Monumental – 1
er

 volume – 1834, dirigé par M. de Caumont). 

Curieux de visiter nous-mêmes le tertre de Courcoury, nous partîmes de Saintes, avec un ami, le 17 

octobre 1828, et nous nous acheminâmes vers l’île. Arrivés au village de Courpignac, séparé de celui 

de Courcoury par la Seugne, il nous fallut traverser cette rivière et les marais qu’elle submerge à cet 

endroit. Il n’y a point à Courpignac de bac permanent ; mais les habitants des deux villages 

entretiennent sur la Seugne,  de petits batelets pour leurs communications journalières. Embarqués sur 

une de ces frêles nacelles, nous suivîmes, à travers les marais, un canal de cinquante toises environ de 

longueur. La limpidité remarquable de l’eau au fond de laquelle l’œil se promène, comme au travers 

d’une glace, sur les myriades de plantes aquatiques qui tapissent son bassin, l’aspect agreste et 
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sauvage des marais qui, à droite et à gauche se déroulent presque à perte de vue, le léger esquif sur 

lequel on se trouve voyager au milieu de cette vaste solitude ensevelie dans le plus profond silence, 

tout environne cette courte traversée de je ne sais quel charme mystérieux qu’on ne peut définir.  

Débarqués sur le rivage de l’île, nous eûmes d’abord bien de la peine à faire comprendre aux bons 

insulaires le sujet de notre voyage, tant ils font peu de cas, eux, de la fameuse butte sur laquelle les 

savants ont épuisé leur érudition. A force d’explications, nous parvînmes toutefois à nous faire 

indiquer le chemin qui mène au Peux de la Fade, car c’est ainsi qu’on nomme, dans le pays, le tertre 

de Courcoury. Cette dénomination locale piqua singulièrement notre curiosité, en nous promettant 

quelque conte populaire où le merveilleux devait jouer un rôle. Après une demi-heure de marche dans 

le midi de l’île, nous arrivâmes au pied d’un énorme monceau de terre, de figure hémisphérique et 

planté de vignes. C’était le Peux de la Fade. Ce tertre isolé au milieu d’un pays plat, est évidemment 

l’ouvrage des hommes. Il a deux cent cinquante pas de pourtour à sa base sur environ quarante pieds 

d’élévation, et n’est pas moins remarquable par la régularité de ses formes que par son volume. 

Après avoir examiné et mesuré aussi exactement que possible ce monument des temps passés, et 

gravé, sur une borne que le cadastre a planté à son sommet, nos noms et la date de notre visite, nous 

nous dirigeâmes vers le nord est, où nous apercevions un reste de tour qui, nous semblait devoir être 

de construction antique. Nous rencontrâmes en chemin deux paysans, dont le plus âgé paraissait 

septuagénaire. J’interrogeai les souvenirs de ce vieillard sur les traditions locales qui pouvaient se 

rattacher au Peux de la Fade. Voici ce qu’il nous raconta : 

« Deux enfants s’étaient noyés dans le ruisseau que vous apercevez d’ici, et qu’on nomme la Fosse 

Argentée, parce qu’on croit qu’un trésor est enfoui au fond de ses eaux. Leur mère qui était une fée 

très-puissante, résolut de combler ce ruisseau, soit pour consacrer sa douleur par un monument 

durable, soit afin de prévenir d’autres accidents pareils à celui qui la privait de ses enfants. Elle alla 

ramasser une grande quantité de terre dans un endroit qui n’est pas loin d’ici (2) et renfermant cette 

terre dans son tablier, se dirigea vers la Fosse Argentée. Mais voilà qu’en chemin les cordons de son 

tablier se rompirent : toute la terre qu’il contenait tomba en un monceau, et c’est ce qui forma le 

Peux de la Fade. »  

  En nous racontant cette histoire, le vieillard souriait de manière à nous persuader qu’il n’y croyait 

point. Nous l’interrogeâmes aussi sur l’origine de la tour dont nous avons parlé plus haut. « Oh ! dit-il 

en éclatant de rire, cette tour a été bâtie il y a longtemps par un M.Vandercand, qui voulait, dit-on, du 

haut de cet édifice, voir la ville de Paris avec sa lunette d’approche ». 

  Nous remerciâmes le malicieux vieillard et reprîmes le chemin du village. Arrivés au bord de la 

Seugne, nous demandâmes un batelier. Une jolie petite fille âgée de seize à dix-sept ans, que nous 

avions rencontrée voguant sur son batelet à notre premier voyage, s’offrit pour nous conduire à la rive 

opposée. Sous l’auspice de ce charmant pilote, nous fîmes une traversée non moins heureuse et plus 

agréable encore que la première. 

M.MASSIOU (3) 

(1) L’orthographe du 19eme siècle a été respectée.  
(2) On rencontre, à quelque distance au nord est du Peux de la Fade, une profonde excavation, appelée Fosse 

à Gerbeau qui conserve, en concavité, la figure convexe du tertre. 

(3) Daniel MASSIOU (1800_1854) fut juge d’instruction à La Rochelle et « historien de l’Aunis et de la 
Saintonge. » 
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Jean CARNEZ a résidé Chez Fruger – « à la maison de la Boite aux Lettres » de 1977 à 1982. 

Si son corps était lourdement handicapé son esprit n’était que poésie. 

Son épouse, sa muse, qu’il aimait appeler Nausicaa, nous a confié qu’il avait une immense passion pour 

le village de Courcoury qu’il appelait Corcosse. Il ouvrait volontiers sa porte et appréciait tout 

particulièrement la visite quotidienne de ses voisins, de ses amis. Il se délectait à entendre les 

anciens lui conter les histoires et les légendes des marais de la Seugne et de la Charente. 

 

COURCOURY 

 
C’est un charmant petit village 
Serti de vignes, de marais 
Havre béni de longs voyages 
Où le bonheur semble amarré. 
 
C’est là, au bord de la Charente, 
Parmi les Seugnes promenoirs, 
Qu’un jour j’allai planter ma tente 
Bien loin de mon vieux pays noir. 
 
Durant six ans j’y ai cueilli 
Les plus doux fruits de l’existence, 
Le pain le vin qu’offre l’ami 
Dans le panier de la constance. 
 
J’y ai salué dans mon verre 
Le vigneron et son labeur, 
Le soleil fécondant la terre 
Et la joie enchantant les heures. 
 
J’y ai chanté cette eau étrange  
Ravissant le cœur du Bon Dieu 
Qui la partage avec les anges : 
Chacun ayant sa part aux cieux. 
 
J’y ai appris des peupliers 
Les frais refrains et les complaintes 
Que fredonnaient les bateliers 
Descendant de Cognac à Saintes. 
 
Sur le pont qui porte son nom 
J’ai écouté siffler le merle 
Lorsqu’il composait ses chansons 
En l’honneur des vignes en perles. 
 
J’y ai gravé dans ma mémoire, 
Comme un merveilleux héritage, 
Les légendes et les histoires 
Que me racontaient de vieux sages. 
 
Si l’un m’a dit qu’au temps jadis,  
Séduit par un site enchanteur, 
Un roi guerrier venu d’Aunis 
Y bâtit sa morte demeure, 
 
L’autre me confia une fée, 
Pour venger son enfant chéri, 
Voulut punir de leur forfait 
Les grands marais où il périt. 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Ayant rempli son devanteau 
D’un amas de terre empierrée 
Elle allait traînant son fardeau 
Quand son sarrau s’est éventré. 
 
Comprenant que le dieu des ondes 
Etait hostile à son projet 
Elle maudit les eaux immondes 
Et fuit le pays saintongeais. 
 
C’est ainsi que du fond des âges, 
De la légende ou de l’Histoire, 
Corcosse acquit en apanage 
Un tumulus ostentatoire. 
 
Un troisième m’apprit encore 
Qu’au fond du bois de la Creusille, 
Lame d’argent et mange d’or, 
Dormait une belle faucille ; 
 
Que les druides de la rivière 
Ne la réveillaient qu’aux solstices 
Afin d’honorer la lumière 
Par de mystérieux sacrifices. 
 
En suivant le vol du soleil 
Jusqu’à sa mort dans l’océan, 
Ils déchiffraient les vœux du ciel 
Et quelquefois ceux du néant… 
 
J’y ai rempli mes yeux, mon cœur, 
D’impérissables souvenirs 
Qui charmeront toutes les heures 
Dont sera fait mon avenir.  
 
Amis pour qui j’écris ces vers 
Je me souviens de vos visages  
Que chaque instant me rend plus chers 
Tant ils étaient mon paysage. 
 
Amis je ne peux ici 
Citer les noms, serrer les mains, 
Sachez qu’en mon cœur Courcoury 
Est comme une étoile en chemin. 
 
Un jour peut-être la suivant 
J’y reviendrai planter ma tente 
Le temps d’y surprendre le vent 
Parlant d’amour à la Charente. 

Jean CARNEZ 
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Etat Civil 

 
 

BAZIRE Charlie le 19 décembre 2014 

KLAPITA Valentino le 21 janvier 2015 

MONNEAU Louane le 25 février 2015 

VOISIN Antonin le 19 avril 2015 

 

 
 
SEVET Lola le 6 juin 2015 
 

 
 

Mme ROUILLE Reine le 14 décembre 2014 
M. KLEIN Jean-Claude le 22 décembre 2014 
Mme BASCLE Yvette le 9 janvier 2015 
Mme QUIVIGER Jacqueline le 21 janvier 2015 
Mme LAUSSU Raymonde le 3 février 2015 
Mme VILPASTEUR Christiane le 11 février 2015 
Mme GUICHARD Ginette le 02 mai 2015 
Mme LAUNAY Josette le 1er juin 2015 

 
 

 

  

Décès 

Parrainage civil 

Naissances 

 

Nous avons appris la disparition de Monsieur 

Xavier De Roux, ancien Député-maire et ancien  

Conseiller Général de notre Canton. 

 

Un homme politique qui a soutenu et accompagné 

notre commune, tant par ses aménagements, 

constructions mais aussi par le soutiens à nos 

associations et manifestations, Fête de l’Oie, 

Comité de Jumelage Courcoury-Pampilhosa. 

 

Les Courcouroises et Courcourois présentent à sa 

famille leurs sincères condoléances. 
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Repas du CCAS 2014 : Nouvelle équipe, nouvelle formule ! 

  
 

Le CCAS, la Municipalité et le Club 

Corcosse Amitié se sont associés pour 

organiser un repas intergénérationnel. La 

salle pratiquement comble, les convives ont 

pu profiter d’un menu de qualité alterné avec 

des pauses musicales et dansantes assurées 

par la Courcouroise de Sonorisation et 

d'Eclairage. Ce repas a été l’occasion de 

présenter les nouveaux membres du CCAS. 
 

  
 

Repas noël offert aux Enfants de l’Ecole 

Le repas spécifiquement préparé pour la clientèle juvénile a 

séduit également les accompagnateurs : MM. les Maires de 

Courcoury et de Les Gonds, quelques membres du Conseil 

Municipal, enseignantes, présidente des Parents d’Elèves, 

ATSEM, personnel municipal, M. GAUCHER DDEN attaché 

à l’école. A noter qu’une friandise au chocolat a généreusement 

été offerte par le club Corcosse Amitié cette année encore.  
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Soutien à « Charlie »  

 

 
 

Suite aux tragiques événements du 7 janvier dernier, les courcouroises et courcourois ont 

répondu massivement à l’initiative citoyenne afin d’apporter leur soutien mais aussi pour 

montrer leur détermination à ne pas abdiquer sur les valeurs de la République.  

 
 

Cérémonie des Vœux de la municipalité 

C’est à la Maison de la Seugne que la population de Courcoury s’est rassemblée pour la 

traditionnelle manifestation des vœux. M. Eric BIGOT, Maire, entouré des membres du 

Conseil Municipal a souhaité à tous une bonne année, avec joie, santé et bonne forme. Il a 

salué les nouveaux arrivants. A été fait un survol des chantiers réalisés et le diaporama des 

événements et manifestations 2014 a été projeté. Les projets de l’année 2015 ont, bien 

entendu, été abordés. Bien sympathique rassemblement qui s’est terminé par le partage de la 

galette et le verre de l’amitié. 
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C’est le 9 prairial an X (29 mai 1802) que Bonaparte, Premier Consul, a proclamé la loi portant 

création de la Légion d’Honneur, la plus élevée des distinctions nationales. 

Elle est la récompense de mérites éminents acquis au service de la Nation, que ce soit à titre civil ou 

militaire, car telle était l’expression de sa volonté. Il y voyait, en effet, un ferment de l'unité 

nationale : « si l'on distinguait les hommes en militaires et civils, on établirait deux ordres, alors qu'il 

n'y a qu'une Nation ". 

 

Après avoir compté 300 000 légionnaires en 1960, l’Ordre ne compte plus aujourd’hui que 90 000 

décorés, suite à la décision du Général de Gaulle de créer un second Ordre, celui du Mérite National. 

Le Grand Maître est le Président de la République qui en reçoit le signe distinctif, le grand collier, lors 

de son investiture. 

 

La Société des Membres de la Légion d’Honneur (SMLH), reconnue d’utilité publique, rassemble 

aujourd’hui plus de 57 000 légionnaires. 

Elle est organisée en sections départementales, regroupant des comités locaux. Des sections existent 

également dans une cinquantaine de pays étrangers. 

 

A l’invitation du Maire, c’est à Courcoury que le Comité de Saintes / Jonzac de la SMLH de Charente-

Maritime a tenu son Assemblée Annuelle, le 29 janvier 2015, à la Maison de la Seugne, en présence 

de son Président départemental, Francis LOTT, ancien Ambassadeur de France. 

 

C’est Alain PHILIPPE qui a été désigné comme nouveau Président de ce Comité, qui regroupe 90 

légionnaires. Il a donc reçu, comme le veut la tradition, le drapeau du Comité des mains de 

l’Ambassadeur Francis LOTT.  

 

Habitant de Courcoury, Alain PHILIPPE a été pendant 14 ans Directeur du Bureau National 

Interprofessionnel du Cognac (BNIC). 

Aujourd’hui retraité, il est également : 

 Président de l’Association humanitaire ELISA (9 avenue Maréchal Leclerc à Cognac) qui 

s’occupe d’enfants démunis au Brésil, au Vietnam et en Haïti : parrainages, financement 

de travaux et microcrédits, 

 Conseiller prud’homal au Conseil des Prud’hommes d’Angoulême, 

 Conseiller municipal de Courcoury. 
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Francis LOTT - Alain PHILIPPE          J.F.MIRINE (ancien Président) -F. LOTT - A. PHILIPPE 

 

Le nouveau Président a indiqué : « la médaille de la Légion d’Honneur, que chacun d’entre nous 

arbore avec fierté, nous engage à agir sans relâche au service de la société. Notre Comité va ainsi 

continuer à fédérer et valoriser toutes les initiatives concrètes de ses membres. Il va également 

travailler à l’organisation d’une manifestation ouverte au public, l’objectif étant de mieux faire 

connaître notre Ordre et de contribuer à son rayonnement. ». 

 

Il a ainsi mentionné plusieurs actions d’entraide et de solidarité qu’il souhaite mettre en œuvre ou 

développer au cours de son mandat :  

 parrainage de lycéens, jusqu’à leur entrée dans la vie active, dans le cadre du programme 

« Avenir Ensemble », 

 accompagnement de salariés handicapés en recherche d’emploi, en partenariat avec « Cap 

Emploi » : rédaction de CV et de lettre de motivation, simulation d’entretiens d’embauche, 

 soutien à des projets portés par des légionnaires, dans le cadre de la Fondation « l’Honneur 

en Action » (c’est ainsi que le projet de reboisement d’un village haïtien, présenté par 

l’Association ELISA fait partie, au niveau national, des 28 lauréats 2014), 

 création d’un Prix de la Légion d’Honneur pour de jeunes apprentis méritants, 

 animation de conférences pour les demandeurs de naturalisation, 

 intervention auprès des jeunes lors des JDC (journées défense et citoyenneté), 

 signature de conventions avec des maisons de retraite agréées hébergeant des légionnaires 

âgés, … 

 

La réunion s’est poursuivie par une cérémonie (même pas 

gâchée par une pluie diluvienne !) au Monument aux Morts de 

Courcoury, avec dépôt de gerbe, en présence du Maire et 

d’habitants de la commune, puis par un déjeuner convivial au 

restaurant « l’Amaryllis ». 

 

 

 

Francis LOTT - Alain PHILIPPE - Eric BIGOT  
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Réunion publique Budget et centre bourg 

  
Depuis 2008, les courcourois sont invités à la présentation du Bilan financier communal de 

l’année écoulée et à la présentation du budget de l’année à venir. Cette année a été aussi 

l’occasion de présenter les plans de l’aménagement des abords de l’église. Cette présentation 

s’est terminée par un questions-réponses avec le public présent.  

 

Course cycliste Bordeaux-Saintes 

  
 

Cérémonie du 8mai 2015 

  

La cérémonie du 8 Mai s'est déroulée à 

Courcoury au Monument aux Morts. Avec 

plaisir, nous avons eu l'honneur d'accueillir le 

Capitaine AUDEBRAND Directeur de 

l'Enseignement Technique de l'Armée de l'Air de 

la Base Aérienne 722 

 

  



 

30 
 

Fête des voisins 2015 

 
 

 

3ème fête des voisins 

« Chez Deschamps » 
 

Cette année, la fête des 

voisins de chez Deschamps 

s’est déroulée le vendredi 

29 mai 2015 

à partir de 19 h 00. 

 

Le thème était  

« autour du barbecue ». 

Voisins, amis ont passés une 

bonne soirée d’échanges 

et de rires. 
 

 

Fête de la musique, 20 juin 2015 

 

  
La Chorale le Chant des Champs Madame Agnès ROBERT 
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La vie de la bibliothèque 

 
 

L’Amicale des lecteurs qui prend en charge l’ouverture au public et les animations de la bibliothèque 
municipale a tenu son assemblée générale le 30 janvier 2015 à la salle René Guillot 
 

 

L’assemblé générale a approuvé le bilan moral et financier sur : 
 

¤la fréquentation de la bibliothèque : 145 inscrits /1482 ouvrages 
prêtés 
¤les différentes animations : bébés lecteurs / spectacle / expositions / 
printemps des poètes. 
¤la participation à la brocante du 15 août. 
¤le solde financier positif. 
 

L’assemblée générale a élu le bureau suivant : 
Président Jean Marc Keller 
Secrétaire Renée Cornet 
Trésorière Astrid Jolibois 

La soirée s’est achevée en partageant la traditionnelle galette des rois. 
 

 

Les « bébés lecteurs » c’est tous les mois ! 
Un mercredi matin par mois les bénévoles de la bibliothèque accueillent les jeunes enfants pour une lecture 
ludique 

En Avril : à la recherche des œufs 

   
 

Le printemps des poètes à  Courcoury 
Le 27 et 28 mars à l’école : un moment intergénérationnel pour un parcours poétique 
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Dans le cadre du printemps des poètes, l’amicale des lecteurs de la bibliothèque de Courcoury en 
partenariat avec l’école  a organisé une rencontre intergénérationnelle pour écrire, lire et écouter des 
poèmes. 
 

Le vendredi après-midi les élèves de CM1 à l’initiative de leur enseignante Mme Sandeau ont lu à 
leurs camarades de CM 2 les poèmes qu’ils avaient écrits et dont vous retrouvez des exemples dans 
ce journal. Le samedi matin  a permis d’écouter en alternance des poèmes d’enfants et d’adultes. 
  
 Après ce moment hors du temps, et en suivant le parcours poétique, balisant les abords de l’école et 
de la bibliothèque tous les participants sont partis plein de rimes dans la tête qui ne manqueront pas 
de leur rappeler que Courcoury rime avec poésie ! 
 

A vos calendriers : deux manifestations prévues à l’automne 
 

Une Foire aux livres 
Le dimanche 27 septembre à la salle associative : organisation d’une première foire aux livres, CD, 
DVD et vinyles au profit de la bibliothèque  

 
 

Nous lançons un appel à toutes les personnes qui souhaitent se débarrasser de livres , CD , DVD et 
vinyles en bon état à venir les déposer soit à la bibliothèque soit au secrétariat de la mairie aux 
heures d’ouverture. 
 

Ces dons seront revendus à la foire aux livres pour permettre à la bibliothèque d’accroitre son fond 
propre au service de ses lecteurs et seront acceptés jusqu’à la fin du mois d’aout. 
 

Une soirée cabaret 
Le samedi 14 novembre à 20h 30 à la salle des fêtes de Courcoury . 

Sebastien Ribot , Rémy Ribot et Pierre Dumousseau seront à Courcoury pour une soirée musicale 
poétique et humoristique .Retenez déjà cette soirée ! 
  

A Courcoury 
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Les élèves de CM2 de Courcoury – Les Gonds à la découverte de Paris 
 

Saintes – Paris en TGV Visite de Paris en bateau mouche Visite de Versailles 

   
 

Visite du Louvre Visite de la Tour Eiffel Visite de Notre Dame 

   
 

Quelques témoignages 
 

J’ai adoré faire ce voyage avec mes amis et manger au restaurant car c’était bon. Le vent sur la Tour Eiffel était 
renversant. La balade en bateau mouche était géniale. J’ai apprécié le Rallye Photos découverte et visiter 
Versailles car j’aime ce château. Il était majestueux et le plafond était très haut et très beau. Le Louvre  est aussi 
très joli et j’ai aimé passer sous la pyramide car c’était énorme. J’ai moins aimé faire les lits car l’élastique était 
trop petit. Et en plus, j’étais en hauteur, alors pour monter le matelas, c’était la galère ! 

Thomas 
J’ai beaucoup apprécié le voyage dans le train  car nous étions dans des carrés de 4 personnes et nous 
mangions des bonbons. J’ai adoré faire les lits à l’auberge car c’était très amusant de mettre le drap housse 
parce que nous galérions pratiquement tous. Ainsi nous avons beaucoup rigolé. C’était grandiose d’observer la 
Tour Eiffel et de pouvoir monter les 670 marches, pour voir ce paysage époustouflant ! Quand nous sommes 
rentrés à l’auberge c’était vraiment royal de pouvoir dormir car cette journée  était très fatigante. Le château de 
Versailles était vraiment magnifique surtout la chambre de Marie-Antoinette … ainsi que les jardins. 
Je n’ai pas aimé du tout le poisson d’avril que nous ont fait les adultes devant le restaurant, ils nous ont fait croire 
que nous allions attendre jusqu’au soir pour pouvoir manger ! Je n’ai pas non plus aimé être tout le temps la 
dernière à la douche 

Lou  
J’ai aimé La Tour Eiffel, car il y a une vue imprenable, et que Maîtresse  s’est demandé si elle n’allait pas tenir 
Elora, Vanina et Hélia car elle pensait qu’elles allaient s’envoler. J’ai aussi adoré la galerie des glaces à 
Versailles car nous croyions que les fenêtres étaient des deux côtés. Nous avons fait un rallye photos découverte 
que j’ai aussi adoré. Mais ce que j’ai préféré, c’est que vers 6h du matin nous nous sommes réveillés Adèle, Elora 
et moi pour coller un poisson d’Avril sur le dos de Vanina. 
Je n’ai pas aimé quand nous étions dans les jardins de Versailles. Cela faisait mal aux jambes mais ce que j’ai 
détesté le plus, ce sont les trajets en TGV car j’avais envie de vomir. A l’aller, j’ai dû changer de place avec Elora 
et au retour avec Thomas. Heureusement qu’ils ont bien voulu! 

                                                                           
Eléan 

J’ai aimé quand Lily-Rose, Eléanore et moi nous nous sommes levées la nuit pour coller des poissons d’avril 
dans le dos d’Elora, Vanina, Jade, Hélia, Maëlys et Chloé. J’ai aussi apprécié le plancher de verre de la Tour 
Eiffel car j’ai eu l’impression d’être très grande. J’ai adoré passer devant les gens au Louvre pour voir la Joconde. 
J’ai aussi adoré le Buffalo Grill à Versailles car Eloïse m’a bien fait rigoler mais le château de Versailles était 
royal !  
Les bateaux mouches étaient bien car nous pouvions voir tout un tas de monuments, même s’il faisait un peu 
froid ! C’était très drôle quand des asiatiques nous prenaient en photos et que la maîtresse leurs disait non.  
J’ai adoré tricher aux 7 familles dans le TGV avec Jade, Eléanore et Améline. 
Je n’ai pas aimé quand Elora et Vanina n’arrêtaient pas de ricaner dans la chambre le soir. Je n’ai pas aimé les 
lits qui grinçaient. 

Adèle 
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RAPPORT DU DDEN 

(Délégué Départementale de l'Education Nationale) 

 

Les efforts de la municipalité pour l'école sont constants et tout à fait remarquables : 

l'aménagement d'un parking extérieur, très fonctionnel et d'une nouvelle entrée pour les élèves ont 

permis de sécuriser la circulation vers l'école. 

 

De plus, les locaux sont très bien entretenus et les petites réparations sont prises en compte 

immédiatement.  

 

En ce qui concerne le matériel pédagogique, de la responsabilité de la CDA, le plus urgent est 

l'amélioration de la dotation en ordinateurs de la classe de CM1. 

 

Mr GAUCHER 
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Annuaire des Associations 
 

 

ACCA  

Président : Frédéric DROUILLARD     06 81 71 65 46 
 

AMICALE DES LECTEURS DE LA BIBLIOTHEQUE 

Président : Jean-Marc KELLER      06 74 39 74 49 
 

CALAS 

  Présidente : Christelle GOIZIN      05 46 97 84 47 
 

COMITE DE JUMELAGE  

Président : Jean-Yves HANNIER      06 88 10 88 48 
 

COORDINATION TELETHON DE CHARENTE-MARITIME  
  Maison de la Seugne : M.CABANEL     05 46 91 96 25 

         06 84 54 29 93  

CORCOSSE AMITIE  

Présidente : Annette TRIPOTEAUD     05 46 91 16 92 
 

COURCOUROISE DE SONORISATION ET D’ECLAIRAGE  

Président : David JOUSSELIN      06 27 14 34 75 
 

COUR’OIE  

Président : Didier MECHAIN      05 46 91 08 70  

Contact Chorale : Anny BRUNG      05 46 91 03 94 

Atelier créatif du mercredi : Mme RUI     05 46 91 00 57 
 

CUISINES ET PARTAGES 

Président : Haï LE HOANG      05 46 91 42 41 

 

DELEGATION DE L’AFM DE CHARENTE-MARITIME 

Déléguée : Claudine DARANLOT      05 46 96 90 37 

06 62 80 51 39

    

PARENTS D’ELEVES COURCOURY/LES GONDS  

Présidente : Isabelle METEAU       06 47 17 19 68 
 

PIBOLE SAINTONGEAISE  

Président : Jean-Louis MECHAIN      06 77 99 27 04 
 

SOCIETE DES FETES  

Président : Robert BIGOT       06 26 02 85 58  
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La Délégation AFM-Téléthon au cœur de votre 
village… 

Depuis un peu plus d’un an, la délégation AFM-Téléthon de Charente Maritime, une équipe de 
bénévoles concernés par la maladie, est présente dans votre département pour accompagner et 
soutenir les malades touchés par une maladie neuromusculaire et leurs proches. Nous partageons des 
locaux avec la coordination AFM-Téléthon, organisatrice du Téléthon dans notre département, à la 
Maison de la Seugne à Courcoury, lieu agréable et particulièrement adapté à nos besoins. 
Notre équipe de bénévoles met en place progressivement différentes actions à destination des 
malades et de leurs familles tout au long de l’année, avec trois missions :  
 

 Rompre l’isolement des malades et des familles : 
Notre équipe de bénévoles assure une relation de proximité pour rompre l’isolement des malades et 
de leurs familles et leur permettre de retrouver une vie sociale. Des actions sont progressivement 
mises en place tout au long de l’année : 
 Accueil, écoute des malades et des familles 
 Orientation vers les bons interlocuteurs en fonction de leurs besoins 
 Activités de loisirs et convivialité pour créer du lien et des échanges 

 

Un exemple : Le 31 janvier 2015, une 
trentaine de personnes se sont retrouvées 
autour de  la galette des rois pour une 
après-midi de convivialité animée par des 
musiciens bénévoles 

 
 Contribuer à la prévention, informer sur les maladies neuromusculaires : 

En fonction des besoins et des attentes des familles, la délégation propose et organise des réunions 
d’information avec l’appui de professionnels : 
 Sur des maladies neuromusculaires et sur la recherche et les essais en cours 
 Sur la prise en charge des moyens de compensation des incapacités et les thématiques de la vie 

quotidienne … 

 

Un exemple : en mai 2014, la délégation 
AFM-Téléthon avec CMT-France organisait 
une réunion d’information interrégionale 
Aquitaine-Limousin- Poitou-Charentes à 
Mérignac(33) 

 
 Représenter l’AFM-Téléthon au niveau départemental : 

La délégation représente les malades et leurs familles auprès des instances politiques et 
administratives ; elle participe au Téléthon en lien avec la coordination 17. 
Chaque année au mois de juin, un temps fort qui compte beaucoup pour nous : les Journées 
des Familles ! 
 Juin 2014, Journée Régionale à Rochechouart ….  
 Cette année, les 12-13 juin 2015 : Journées Nationales des familles à Paris ; environ 2000 
participants (malades et familles, chercheurs, bénévoles, …) venus de toute la France se rencontreront 
dont 31 personnes de Charente Maritime qui feront le voyage en autocar adapté au départ de 
Saintes. 

Et l’année prochaine, en préparation, des journées régionales dans notre département ? 
En tout cas, nous sommes « benèses » à Courcoury ! Un village agréable, un restau pour 
réjouir nos papilles, des Courcourois sympathiques, une vie associative dynamique… 
Et de votre côté, n’hésitez pas : poussez la porte de la Maison de la Seugne ! Vous y êtes les 
bienvenus !  
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Cuisines et Partages  
 
 

Nous avons découvert comme recettes  

depuis le début de l’année : 
 

Février 

Poulet ananas frais et cheese cake 
 

Avril – soirée Irlandaise 

Poor Man’s Black Velvet,  

Potato Irish soup,  

Irish stew  

Guiness fruit cake 
 

Juin  

Bun nem 

Ravioles d’ananas, mangue, kiwi et citron vert  

dans un bouillon de passion citronnelle 

 

C’est avec un esprit de repas de quartier que  

se déroulent les cours et repas,  

les échanges et les rires sont là. 
 

Venez nous rejoindre, pour nous montrer vos recettes ou découvrir les nôtres ! 
 

Contact :  Haï LE HOANG 05 46 91 42 41 

  Christophe BALCEREK 05 46 74 63 26 
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CORCOSSE AMITIE 
 

 
Nous comptons à ce jour une centaine d’adhérents au sein du club. 

Les rencontres du jeudi (les premiers et troisièmes jeudis de chaque mois), belote et pétanque quand 

le temps le permet. Deux goûters sont servis dans l’après-midi. Nous cherchons toujours des joueurs 

de Tarot 

Le repas de printemps a eu lieu le 29 mars 2015 dans la Salle des Fêtes de COURCOURY, celui-ci a été 

servi par le Restaurant L’Amaryllis, un délicieux  couscous. 

La sortie au Cabaret L’ANGE BLEU à GAURIAGUET dans la 

banlieue Bordelaise. Nous sommes partis de bon matin en 

car le 08 avril 2015 pour la journée. Visite d’une cave 

Bordelaise et après déjeuner spectacle inoubliable plein 

de couleur et de paillettes avec un super repas. 

Le Repas Détente du 16 avril 2015, salle des Fêtes de COURCOURY, a réuni nos ainés le matin pour 

une petite marche sur les chemins de notre commune et le midi repas à petit prix (7 euros). Après-

midi détente, belote et pétanque. La prochaine journée détente aura lieu le 15 octobre 2015. 

Les Millepattes organisent toujours les marches du vendredi, sorties dans les communes de la CDA et 

hors CDA, l’Ile d’Aix et bords de mer de Charente-Maritime. 

La Randonnée Pédestre est prévue le 09 Juillet 2015 sur la commune de COURCOURY, suivie d’un 

pique-nique. 

Pour la Fête de L’oie du 14 et 15 Aout 2015, le club tiendra un stand sur la Brocante, alors si vous 

voulez vous débarrasser de divers objets, n’hésitez pas à nous les confier. Apportez-les au Club du 

jeudi ou à la Mairie. 

Un voyage est prévu le 19 septembre 2015 en Vendée, visite d’une saline et démonstration par un 

saunier de la récolte de la Fleur de Sel et du Sel de mer. Repas servi dans un restaurant vendéen, 

voyage en car, inscription en juillet (60 euros pour les adhérents et 70 euros pour les non adhérents). 

Le document d’inscription sera distribué courant juillet. 

Deux journées de chasse sont prévues pour nos aînés sur la commune, le 30 octobre et le 20 

novembre 2015. 

La SEMAINE BLEUE sera organisée en octobre, conjointement avec la Municipalité de COURCOURY. 

Le repas de fin d’année intergénérationnel aura lieu courant décembre (date à confirmer avec le 

CCAS). 

Le Club « CORCOSSE AMITIE » vous souhaite d’excellentes vacances et vous invite à 

rejoindre celui-ci en septembre. 
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Journée des Mille Pattes à l’île d’Aix 

 

 

 

Le samedi  
19 septembre 2015 

 
 

Inscriptions auprès de 
Mme TRIPOTEAUD 

avant le 31 juillet 2015  
 
 
 

Adhérents Club = 60 € 
 
 

Non-adhérents  = 70 € 
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Association des Parents d’Élèves de l’école intercommunale 

Courcoury-Les Gonds 

APECLG 

12 rue du stade 

17100 LES GONDS 

Email : ape.courcourylesgonds@gmail.com 

Notre blog : http://apeclg.canalblog.com 
 

Bonjour a tous  
 

L'année se termine je tiens à remercier tous ceux qui nous ont aidés car c'est avant tout un 
travail d’équipe. Tout les membres de l'APE les parents bénévoles et bien sur tout les 
bénévoles de Courcoury qui nous aides a chaque manifestation au montage des tivolis et a 
bien d'autre choses. 
 
Durant l'année scolaire nous avons fait plusieurs manifestations : 
 
- 2 bourses a l'enfance a Courcoury une au mois de novembre et l'autre au mois de mai  
- Le carnaval au mois de Mars très attendu par les petits et les grands, encore une fois les 

enfants étaient magnifiques dans leurs déguisements  
 
Il reste à venir le 27 juin la fête de fin d'année qui se déroulera sur le terrain derrière l'école 
de Courcoury, cette journée se passe dans une très bonne ambiance, on partage le repas de 
midi dans la bonne humeur et l’après midi tous les enfants font des activités amusantes 
comme la pêche a la ligne, la pèche aux canards, des tours d’ânes …. 
 
Lors de notre dernière réunion de bureau nous avons arrêtés les dates pour l'année 
prochaine :  
 

 Vendredi 25 septembre 2015 : Assemblé générale  
 Dimanche 8 novembre 2015 : Bourse a l'enfance (Les Gonds) 
 Vendredi 18 mars 2016 : Bal costumé dans la salle des fêtes des Gonds  
 Dimanche 5 mai 2016 : Bourse a l'enfance (Courcoury) 
 Samedi 25 juin 2016 : Fête fin d’année a Courcoury  

 
 
Nous travaillons tous ensemble pour nos enfants alors merci a tous,  
 
 

  l'association des parents d’élèves de Courcoury/ Les Gonds 
  

mailto:ape.courcourylesgonds@gmail.com
http://apeclg.canalblog.com/
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           COURCOURY ASSOCIATION LOISIRS ACCUEIL ET SPORT 

         

 

La saison 2014/2015 s'achève sous le signe du sport et de la bonne humeur. Un grand merci à 

tous nos adhérentes et adhérents pour leur participation active aux différents cours proposés 

sur la commune.  
 

En partenariat avec l’Élan SAINTAIS 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons que l’adhésion vous donne également la possibilité d’avoir accès à tous 

les cours proposés par l’ELAN SAINTAIS : gym, musculation, yoga, natation, rando, VTT 

sur différents sites : G.Coudret, les Boiffiers, Ecurat, St-Georges, Varzay. 

Pour plus d’informations, contactez nous au: 05- 46- 97- 84- 47 

 

En partenariat avec Noëlle HOUET 

 

 

 

 

 

 

Les cours de YOGA pour adultes ont pour but d’être un moment propice  de recentrage 

physique et émotionnel, un espace de détente et ainsi favoriser  un mental équilibré, un corps 

souple et sain, une personnalité sereine, ouverte et dynamique. 

 

Renseignements auprès de Mme HOUET, 

Professeur de Yoga traditionnel, 

Diplômée FFHY en 1997 

05 46 93 39 55  / 06 73 35 35 87 
 

 
 

Les Participants de la Gym’ 

  

 

Lundi 20h-21h               Salle des fêtes  

 Mercredi 19h-20h          de Courcoury 

 

Mardi de 10h à 11h15 

Mardi de 18h30 à 19h45                  

Salle associative René Guillot 
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Chers amis de Courcoury, 

 

La Société des fêtes vous retrouve avec plaisir pour venir vous dresser un bilan des 

évènements passés et vous annonce ceux à venir. 

Le 21 février a eu lieu notre 1
er

 concours de belote de l’année, toujours autant de participants 

et plein de lots gagnés ! 

Le 1
er

 mai, notre célèbre brin d’aillet faisait son retour, toujours autant apprécié, dans la joie 

et la convivialité. 

Le 04 juillet, la Société des fêtes a participé et représentée la Commune de COURCOURY 

lors des Jeux Inter-villages qui se sont déroulés à Chaniers. 

Nous vous attendons nombreux pour le repas moules frites qui se déroulera le 11 juillet en 

partenariat avec l’Association des Parents d’élèves de Courcoury/Les Gonds. 

Pour finir le 24 octobre aura lieu notre 2
ème

 concours de belote. 

Espérant partager à vos côtés des moments agréables, la Société des fêtes vous souhaite des 

vacances reposantes et ensoleillées et vous retrouve à la rentrée. 

 

  
 

Immense succès encore cette année pour le déjeuner du 1er Mai. 

 

Plus de 250 convives se sont retrouvés pour un déjeuner aussi copieux que festif 

qui s’acheva, comme le veut la coutume, par un gigantesque concours 

d’échafaudage des coupes de glace. 
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ACTUALITES   DU COMITE 

DE JUMELAGE 
 

Vie de l’association 
 

Le 27 mars 2015 s’est déroulée l’Assemblée Générale du Comité de Jumelage et le 

bureau a été renouvelé. Jean-Yves HANNIER ayant souhaité se retirer de la présidence du 

Comité de Jumelage, le nouveau bureau se présente désormais comme suit : 

 

Présidente : Françoise BARBAUD 

Vice-présidents : Eric BIGOT et Alain BOISSINOT 

Trésorier : Philippe ROCH 

Trésorier Adjoint : Yvon RIOTTE 

Secrétaire : Marie-Thérèse MECHAIN 

Secrétaire Adjointe : Michelle RATEAU 

Membres Actifs : Jean-Yves HANNIER et Max RATEAU 

 

Les deux représentants au sein de la Cour’Oie pour 2015 sont Arlette RICHARD et 

Eric BIGOT 
 

Déplacement de membres du Bureau à Pampilhosa du 28 février au 3 mars 2015 
 

Pourquoi une mission au Portugal ? 

• Le jumelage stagne dans ses activités d’échanges entre Courcoury et Pampilhosa  

• Des courriers souhaitant un redémarrage des échanges 

• Proposition d’aller rencontrer les élus/Responsables des Associations de Pampilhosa  

 

Composition de la délégation 

• Françoise BARBAUD Adjointe au Maire et Trésorière Adjointe du Jumelage  

• Marie-Thérèse MECHAIN Secrétaire du Jumelage 

• Eric BIGOT Maire et Vice-président du Jumelage 

• Alain BOISSINOT Conseiller Municipal et Vice-président du Jumelage 

• Philippe ROCH Membre Actif du Bureau du Jumelage  

 

Programme de ce séjour 

Arrivés à l’aéroport de Porto le samedi 27 mars, nous avons pris la route vers Pampilhosa 

avec notre voiture de location. Après un arrêt chez Anna avec un petit porto, direction notre 

famille d’accueil pour le séjour : chez Mr et Mme MATOS (Maire de Pampilhosa) où nous 

avons diné et passé une bonne nuitée. 

Le dimanche 1
er

 mars, nous avons visité de la Mairie de Pampilhosa et les environs de la 

commune.  

Dans l’après-midi, nous nous sommes retrouvés à une réunion de travail sur l’avenir de notre 

JUMELAGE avec les personnes suivantes : 

 Les représentants de la Municipalité de Pampilhosa (Monsieur le Maire de 

PAMPILHOSA, l’élu de Pampilhosa en charge des FINANCES et l’élue de 

Pampilhosa en charge du SECRETARIAT) 

 Le Groupe Folklorique REGIONAL de  PAMPILHOSA (4 personnes présentes) 

 Le délégué par la Municipalité pour remettre en place le Jumelage 
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 Un témoin ayant participé à toutes les activités du Jumelage depuis le début du 

Jumelage 

 Un représentant les SCOUTS  

 Un Représentant de la Philharmonie, de la radio et du théâtre 

 Mme la CAPITAINE et Mr Le Président des POMPIERS de Pampilhosa 

 Le Groupe Folklorique GEDEPA (4 personnes présentes) 

La journée c’est finie par un dîner en commun à la CASA (cochon de laie au menu…) 

Le lendemain nous avons visité le Portugal des petits à Coimbra, l’usine d’embouteillage des 

eaux de Luso (« l’Evian » portugais) et les thermes de Luso. 

Cette journée a été aussi l’occasion de déjeuner avec José Machado (ancien président du 

groupe folklorique GEDEPA et ancien président du Comité de Jumelage portugais) et d’offrir 

un diner à nos hôtes ! 

 

Le mardi 3 mars était le jour de notre voyage de retour en France. 

 

Bilan de ce séjour 

Les personnes présentent à la réunion de travail étant toutes (hormis la Municipalité) des 

personnes ne connaissant pas l’organisation d’un jumelage, nous les avons aidés à y voir plus 

clair pour reconstituer une association de jumelage à Pampilhosa. Nous leur avons donné nos 

statuts, nous avons répondu à toutes leurs questions, nous avons débattu sur ce qu’il serait 

envisageable de faire entre nos deux communes et ils travaillent aujourd’hui pour s’organiser 

afin de pouvoir reprendre les échanges à partir de 2016 ! 

 

 

 

 
Photos de la réunion de travail avec nos amis de Pampilhosa 

 

 

Message de fin 
 

Le Comité de Jumelage se tient à votre disposition pour répondre à vos questions et vous 

invite à vous joindre à nous pour que notre jumelage continu à vivre et nous permette des 

échanges chaleureux entre nos deux peuples ! 

 
 
Bel été et à Bientôt, 

 
 

Chantal & Alain BOISSINOT  
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La Cour’Oie 
 

Saint Sylvestre 2014 

Pour la première fois, 2 chars de Courcoury accompagnés de bénévoles de la 

Cour’Oie ont participé à la Cavalcade de Saintes du 31 décembre 2014. 
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LE P’TIT ECHO DE LA PIBOLE 
SAINTONGEAISE 

 

 

Dansons maintenant ! 

 
 

Association Loi 1901 créée en 1973 (groupe folklorique membre de la FAFN – fédération nationale) 

Son siège social : COURCOURY (17100)  

Ses membres : Hommes, femmes, enfants de Courcoury et ses environs sans limite d’âge 

Son objet : perpétuer les arts et traditions populaires de la fin du XIX
e
 s. par le parler, le costume, la 

musique, le chant et la danse 

 

 

LA PIBOLE EN PROVENCE : 
 

Le groupe folklorique des MILLES (commune 

annexe d’AIX-EN-PROVENCE) est venu à 

COURCOURY l’an passé et en retour, le groupe 

courcourois est parti déambuler sous le ciel bleu azur 

et dans les effluves de la garrigue au printemps. 
 

En images, un petit tour d’horizon de ce périple et 

des échanges amicaux avec les provençaux. 
 

Arrivés tôt le matin, un p’tit déj’ et hop ! tous en costumes pour un tour de 

ville et un vin d’honneur à l’occasion des commémorations du 8 mai. 
 

Défilé et danses dans la ville : 
 

  

 

Danses et réception à la Mairie-annexe 

 
 Jhuste thieuques moés 
et thieu p’tit drôle eit 
déjhà en partance su’ les 
routes dans sa t’nue 
d’pésan anvec sa copine 
de meime âghe ! 
 La Pibole o s’feit en 
famille et o faut *seguer. 

 

*suivre  
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LOU ROUDELET DEI MIELO et LA PIBOLE SAINTONGEAISE sur une place DES MILLES 

 

********* 

Après l’effort, le réconfort : Accueil et échanges conviviaux  

au cœur de la garrigue dans un cabanon de chasse. 

  

Initiation tir à l’arc, pétanque… 

 

Balade dans les environs : vue sur un aqueduc et sur la Montagne S
te

 Victoire 
(chère à Cézanne) 

  
Soirée : échange de danses et musiques 

  

 

La danse du Fada = bon fou-rire 
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Les Aixois se sont appliqués à faire découvrir aux Saintongeais 

AIX-EN-PROVENCE et MARSEILLE : 
 

AIX : Fontaine des 3 Grâces 

 

Déambulation dans le cœur ancien de la ville 
 

 

Pibolons sur le cours Mirabeau 
 

 
 

MARSEILLE : Groupe sur le Vieux Port 

 

*Notre  Dame de Garde  

 
 Le Vieux Port vu de haut *= « la Bonne Mère » 

 

vue intérieure 
 

 

Fin du voyage. 

De retour en terres saintongeaises, les Pibolons seront là le 15 août à la Fête 

de l’Oie à COURCOURY et en novembre pour une soirée veillée à laquelle 

vous serez tous conviés. 

BEL ETE A TOUS ! 
Infos pratiques :  Tél : 06 77 99 27 04 (Président Jean-Louis MECHAIN) jean-louis.mechain@wanadoo.fr 

Tél. : 05 46 91 04 74 (Directrice Claire BOISSINOT) claire.boissinot@wanadoo.fr 

E-mail (pour nos dates, horaires, lieu de rendez-vous) : lapibole17@laposte.net 

Cotisation annuelle : 6.00 €/Répétitions : salle R. Guillot (face Mairie) à COURCOURY le vendredi ou samedi soir à 

partir de 20 h 45 / Qualités requises : bonne humeur et esprit d’équipe   
Notre site : http//www.lapibole.fr 

mailto:jean-louis.mechain@wanadoo.fr
mailto:claire.boissinot@wanadoo.fr
mailto:lapibole17@laposte.net
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Courcouroise de 

Sonorisation et d’Eclairage 

 
Vie de l’association : 

 

 La Courcouroise de sonorisation et d'Eclairage a participé avec la 

Cour’Oie à la cavalcade de la Saint-Sylvestre de Saintes du 31 décembre 

dernier. Nous avons mis en lumière et sonorisé les 2 Chars présentés par 

la Cour’Oie. 

 

  

 

 

 La Courcouroise de Sonorisation et d'Eclairage participe activement, 

comme chaque année depuis sa création, à l’organisation de la 22
ème

 Fête 

de l’Oie du 15 août prochain. Comme lors des précédentes éditions, nous 

allons assurer la sonorisation de la journée de foire ainsi que la 

sonorisation et l’éclairage du spectacle folklorique de la soirée du 15. 

 

Bel été à toutes et à tous ! 

 
 

Article rédigé par Alain BOISSINOT et Philippe CHABOT  
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La saison de Chasse est terminée mais les actions de l’ACCA ne s’arrêtent pas ! 

 

Nous sommes dans la période de reproduction. Notre association procède à des lâchers 

de gibiers reproducteurs chaque année afin de favoriser le développement de gibier réellement 

sauvage sur le territoire de notre commune. 

 

Pour d'autres espèces cet apport n'est pas utile ; ainsi on peut apercevoir actuellement 

de nombreux lièvres aux heures crépusculaires ou matinales, 

 

Nous avons la chance d’avoir sur notre commune une grande diversité d’animaux 

sauvages et c’est le rôle de notre association, parallèlement aux prélèvements opérés,  de 

favoriser leurs conditions de vie tout en respectant les problématiques de chacun et 

notamment celles de nos agriculteurs qui peuvent parfois être pénalisé à cause de dégâts sur 

les cultures. C’est par une collaboration plus étroite entre les chasseurs, la commune et les 

habitants que nous arriverons à maintenir un équilibre cohérent de notre écosystème local. 

 

Des actions sont prévues cet été (pour certaines en collaboration avec l’équipe municipale 

et les autres associations) afin d’informer et de sensibiliser la population à notre 

environnement ainsi qu’au rôle des ACCA (reconnues d’utilité public). 

 

- Randonnée semi nocturne programmée pour le samedi  4 juillet avec un parcours cette 

année coté marais de la Seugne 

 

- Participation à la fête de l’Oie 

 

Enfin, merci à tous de continuer à venir à nos manifestations (repas, rando etc…). C’est 

avec plaisir que nous vous accueillons et que nous constatons votre adhésion à nos projets. 

Nous cherchons des idées afin de vous proposer de nouvelles activités autour de la nature et 

de la chasse. Tout cela dans l’esprit du « Mieux vivre ensemble sur notre commune ». 

 

Amicalement, 

Toute l’équipe de l’ACCA de Courcoury (les Oies !!!) 
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LA PAROISSE 
 

 
 

 

Les prochaines messes dans l'église de COURCOURY auront lieu les dimanches 2 AOUT 

et 2 NOVEMBRE à 10H. 

 

Il est toujours possible de demander l'organisation des baptêmes, mariages ou obsèques 

dans notre église, en s'adressant au presbytère Saint Vivien : 05 46 93 02 92. 

 

A SAINTES, chaque dimanche, la messe est célébrée à l'Abbaye aux Dames à 10h30 et à la 

Cathédrale Saint Pierre à 11H. 

 

Inscriptions au CATE -Rive Gauche de Saintes. 

 

Pour cette rentrée 2015-2016, les inscriptions auront lieu: 

 

 le mercredi 2 septembre, de 16 h à 19 h, salle Saint Vivien 

 le samedi 5 septembre, de 10 h à 12 h, à la Chapelle Sainte Eustelle  

 le mardi 8 septembre, de16 h à  19 h, salle Saint Vivien   

 

Contact : Mme C. POULET  05 46 74 34 06. 

 

Le magazine "PASSERELLES", journal chrétien tous publics, est diffusé gratuitement sur 

le Pays Santon. 

 

CONTACTS 

 

Marie-Brigitte Seugnet (05 46 91 15 97) et Dominique Meunier (05 46 97 38 23) sont 

membres du Conseil Pastoral du secteur de Saintes.  

 

N'hésitez pas à les joindre pour tout renseignement. 
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Eh Ben Asteur 

Mon pauv’Armand, la mouvaise saison est basie. L’printemps est de r’tour, les hirondelles se 

ripant au ras d’la luzarne, l’coucou theurjous aussi féniant, est s’ment pas capabe de s’fare un 

nid, les marles siffiant même qu’o mouille, les connaisseurs d’la Fossade fasant les bords 

d’palisses peur cheurcher les morilles.  
Les crapiâs, les gueurlets sarvant d’la musique, les gueurneuilles en clône zi dounant la 

réplique…Chantez, dansez, o zou faut avec thieu printemps. O nous rajeunzit teurtous coume 

si j’havions vingt ans. Au mitan d’la veursenne, un yiève court après la levrâche. Mon cheun 

Taboura tire la langue mais y zi peut reun. Dans la piaine, les bayarghes s’pliant au vent 

d’galerne. Ol est l’printemps.  

                                                                                     
V’là t’y pas qu’Firmin a décidé d’aller à la pêche aux heutres chez son cousins d’La 

Tremblade., 

Jh’ l’havons suivi jusqu’au Platin d’La Brandelle à l’embouchure d’la Seudre. O fazit un vrai 

temps d’cheun, o buffait d’tiés vent à piumer les cotillons d’ine agheasse. O mouillait à piènes 

palles. 

Jh’avons pris la pinasse dans l’acheneau, là o allait encore, mais peur n’en sorti ol était pus 

frais qu’dau ya. L’ève glacée nous bridait les zeuils, fallait trouver l’boun endroit d’la 

concession. Coument allions-nous faire peur pêcher les beurdaques, ol avait jholiment d’ève. 

Ol avait yère baissé, jh’nous agrippiant au bord du batia peur attraper les pochas, la tête la 

peurmière en forçant coume un yabe peur avoir ces foutues coqueuilles qui resistiant pasqu’a 

vouliant pas finir sus la tabe avec dau citron,. Mais ses bots ripiant d’un seul cot. 

L’pauv’malheureux cheillit dans l’ève,… moué dont ! moué dont ! Coume ine ébobée que 

vas’jhe y fare asteur ? Bouère un cot de cougna à la topette.. o fait reun. O fait reun, j’sus 

trempé coume ine soupe. 

Jh’avons pus qu’à ramasser ceux qui sont sus la tabe et rentrer nous effeniquer et secher à la 

cabane. 

La pêche aux heutres, ol est pas tourjhous beun aisi… Ol a qu’dans la goule qu’ol est bon. 

 

Ben Eghène, jh’avons pus b’soin d’pétrole peur nous dépiacer asteur. Jh’avons des ânes 

 au village de Chez Berne. O manghe dau foin, o tombe pas en panne. O boué un p’tit,  

o risque pas d’réchauffer la pianète, pas b’soin d’poser des radars sus les ch’mins  

d’Courcoury, o marche cha p’tit. Les drôles et les drôlesses sont heureux sus zeu dos. Et pis 

o change des oies et des pirons, l’embième de l’île de Corcosse, là où jh’avons pus d’cigognes 

qu’chez nos vouesins d’Alsace. 

Le 15 Août, c’est la fête au bourg. Jh’espérons qu’le souleil nous tapera sus le cagouet putôt 

qu’l’ève sus la goule. Ol est surtout pour les Pibolons quand i dansant l’quadrille avec zeu 

bots sans risquer de s’torde les gevilles. 

Jhe vous raconte teurjhou mes sornettes, o faudrait pas que j’vous enneuille. O faut m’zou 

dire, si j’seus soubrant pour vos oumerolles. 

Portez-vous ben et à la r’voyure 

 

Vout’serviteur, 

Pierre ROUILLE  
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Commerçants et Artisans 
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Christine PHILIPPE 

Psychothérapeute – 

Superviseur 

Formatrice en ressources 

humaines et en 

communication 

8, impasse des Fleurs 17100 COURCOURY 

06 80 35 11 27 

chphilippe27@wanadoo.fr 

mailto:chphilippe27@wanadoo.fr
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ZOOM SUR UNE ENTREPRISE 

 

KEZAKO ?? … 

…En langage binaire informatique cela signifie : 

ASSISTOCLIC !!    

Mais au fait,  

c’est quoi/qui ASSISTOCLIC ?                

…C’est moi !! 

 

 

 

 

 

 

   

LE Q.G.  ! 

011000010111001101110011

011010010111001101110100

011011110110001101101100

0110100101100011 

 Un PC qui rame ou qui bug ? 

 Des fenêtres de pubs qui s’affichent sans cesse et qui  vous 

énervent (infection multi-virale) ? 

 Donner à son PC des performances actuelles sans en acheter 

un neuf au prix fort (kits d’évolution, composants) ? 

 Partager une seule imprimante en Réseau entre les PC des 

membres de la famille ? 

 Sauvegarder ses documents importants (photos, documents)  

de façon planifiée et ne plus se soucier d’une possible panne 

causant la perte de ses données vitales? 

 Disposer d’un ordinateur (Tour) monté selon son budget et 

ses besoins réels du quotidien ? 

 Etre assisté et conseillé pour la création et mise en ligne de 

son site Web internet ? 

 Conseils personnalisés avant achat(s) 

Courcourois depuis 07/2007, j’assiste 

les Particuliers & TPE afin de leur 

apporter des solutions aux 

problèmes rencontrés avec 

l’environnement informatique au 

quotidien. Mon rayon d’intervention 

s’étend de Saintes à Royan. 

Si le problème est minime, et que la 

personne dispose d’une connexion 

internet fonctionnelle, je peux aussi 

prendre le contrôle à distance de son 

ordinateur. Rapidité, gain de temps 

et gain d’argent !  

Un de mes engagements : Rappeler 

sous 24h max la personne m’ayant 

laissé un message (mail/répondeur 

tel) 

 

Qui suis-je ? 

A domicile ou à l’Atelier (sur RV). Pour me contacter : 
Laurent SPAGGIARI 

 Tel : 05.46.95.98.22 ou 06.67.63.67.65 (SMS possibles) 
 Courriel : contact@assistoclic.com 
 Site : http://www.assistoclic.com  

 

mailto:contact@assistoclic.com
http://www.assistoclic.com/
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RESTAURATION DU BÂTI ANCIEN ET FINITIONS DECORATIVES 
 

 
 

                   Alysse d’Eco                                   
                         Alice LUNG 
                     17100 Courcoury 
                     06/66/78/60/89 
                  www.alysse-d-eco.fr 
              alyssecontact@gmail.com 
 
 

Après une formation en arts appliqués et quelques années en agences d’architecture du 
patrimoine, Alice Lung a continué son chemin en se formant aux techniques décoratives à 
l’ancienne. En 2012, elle décide de s’installer à son compte et réalise aujourd’hui des finitions 
décoratives à base de matériaux naturels.  

Elle vous propose de révéler votre habitat par des enduits de chaux, de terre, des 
pigments, des peintures naturelles ou encore des décors ciselés. Les teintes sont douces et 
chaleureuses et les enduits, travaillés dans la matière apportent du caractère à vos murs.  
Alysse vous accompagne dans vos choix d’aménagement, de décoration et relooke aussi vos 
vieux meubles. 

Pour celles et ceux qui souhaitent mettre la main à la pâte et se sentent perdus, elle vous 
offre la possibilité de vous coacher le temps souhaité.  

 
 

 
Entreprise Cédric CORAZZA 

Restauration du bâti ancien 
17100 Courcoury 
06/70/02/79/34 

www.cedriccorazza.com 
contact@cedriccorazza.com 

 

 
 

 
Artisan maçon spécialisé dans la restauration du bâti ancien, Cédric CORAZZA travaille 

depuis une dizaine d’années à la mise en valeur de notre patrimoine. Sensibilisé aux techniques 
anciennes à la chaux, ses interventions s’inscrivent dans un respect de l’ouvrage et de son histoire.  
Il intervient plus particulièrement pour des restaurations de façades, des enduits à l’ancienne, des 
traitements de sols, des travaux d’isolation en matériaux naturels.  Originaire du Gers, riche en 
bâti de terre crue, Cédric CORAZZA  propose également des ouvrages en terre traditionnels ou 
contemporains. 
Dans la construction neuve, l’approche bioclimatique s’appuie sur des connaissances issues de ces 
techniques traditionnelles. Dans une démarche plus créative, l’entreprise vous propose de 
concevoir et réaliser vos ouvrages sur mesure.   

http://www.alysse-d-eco.fr/
mailto:alyssecontact@gmail.com
http://www.cedriccorazza.com/
mailto:contact@cedriccorazza.com
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L’humour est dans le Pré… 

  

LLeess  BBeeaattlleess  ddee  CCoouurrccoouurryy  ::  44  âânnoonnss  ddaannss  llee  vveenntt 

MMiicchheellllee,, 

mmaa  bbeellllee  …… 

LLeett  iitt  bbee,, 

LLeett  iitt  bbee  …… 

Livre disponible dans toutes les librairies 

Little mayflower 

06 68 12 26 23 

littemayflower@gmail.com 



 

 

 


